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Suppléments aux Principaux Indicateurs
Économiques

STATISTIQUES RÉTROSPECTIVES

Les données rétrospectives ainsi que les sources et
définitions des séries publiées dans le bulletin sont
également disponibles sur MEI on Statwise et sur CD-
ROM. Les jeux de disquettes couvrent les dix dernières
années ainsi que les décennies suivantes : 1960-69,
1970-79 et 1980-89. Le CD-ROM comprend les
données à partir de 1960, quand elles sont disponibles.

SOURCES ET MÉTHODES

Ce supplément paraît sous forme de fascicules qui
traitent soit des différentes statistiques d'un même pays
soit des statistiques des différents pays sur un même
sujet. Chaque fascicule reprend en principe les séries
qui figurent dans le numéro des Principaux Indicateurs
Économiques avec lequel il paraissait. Ci-dessous
figure la liste des études parues depuis 1980.

Par sujet :

Enquêtes de conjoncture : No. 37, décembre 1983.

OECD Leading Indicators and Business Cycles in
Member countries:  No. 39, January 1987 (disponible
uniquement en anglais).

Indices des prix à la consommation : Sources et
méthodes, avril 1994.

Indices des prix à la production : Sources et méthodes,
avril 1994.

Statistiques de la main-d'oeuvre et des salaires :
Sources et méthodes, avril 1997.

Finances internes : Sources et méthodes, octobre 1997
(en cours de publication).

Taux d'intérêt et cours des actions : Sources et
méthodes, décembre 1997 (en cours de publication).

Par pays

Mexique : Sources et méthodes, décembre 1996.

Corée : Sources et méthodes, mars 1997.

SOURCES ET DÉFINITIONS

Les sources ainsi que les définitions des statistiques
publiées dans les Première et Deuxième parties sont sur
Internet (http://www.oecd.org/std/mei.htm):

La publication la plus récente est:

Principaux Indicateurs Économiques - Sources et
Définitions 1997, juillet 1997
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1. Introduction

Cette publication décrit de manière détaillée les
méthodologies qu’emploient les pays Membres pour
calculer certains indicateurs clés du marché du travail,
publiés dans la Première et la Deuxième partie des
Principaux Indicateurs Economiques (PIE) de
l’OCDE. Les domaines couverts sont l’emploi, le
chômage, les salaires et d’autres indicateurs du marché
du travail tels que les offres d’emploi, les conflits du
travail et le coût unitaire de la main-d’oeuvre.

L’OCDE a décidé de publier le présent manuel de
Sources et Méthodes pour aider le lecteur à interpréter
ces données. Cette publication utilise une liste standard
de métadonnées, qui facilite la comparaison des
différentes caractéristiques des statistiques nationales
(couverture, définition, respect des standards
internationaux, méthodes de collecte des données,
calcul des données et aspects qualitatifs). Il apparait
explicitement dans le texte lorsque les données
corrigées des variations saisonnières sont calculées par
l’OCDE. Pour procéder à cet ajustement, l’OCDE
utilise la méthode II (version X-11) du Bureau of the
Census des Etats-Unis.

Pour chaque pays, les descriptions
méthodologiques sont présentées en fonction de la
principale source de statistiques. Il peut s’agir : (i)
d’enquêtes auprès des établissements (utilisées
essentiellement pour recueillir des informations sur
l’emploi, les gains et la durée du travail) ;
(ii) d’enquêtes sur la population active menées auprès
des ménages, qui donnent des renseignements sur
l’emploi, le chômage et la durée du travail ; et (iii) de
sources administratives et autres, utilisées
principalement pour calculer les statistiques sur le
chômage, les offres d’emploi et les conflits du travail.
Certains indicateurs sont obtenus en combinant
plusieurs sources (c’est notamment le cas lorsqu’une
enquête auprès des établissements et une source
administrative livrent toutes deux des informations sur
le domaine couvert). Par ailleurs, il arrive qu’avec une
source donnée, on réalise des projections de données
de calage obtenues à partir d’autres sources.

Pour chaque source principale, les indicateurs sont
présentés selon les catégories et sous-catégories
employées dans la Deuxième partie des PIE. Les
indicateurs ne figurant que dans la Première partie des
PIE sont repérés par un astérisque. La publication est à

jour pour tous les indicateurs figurant dans la version
d’avril 1997 des PIE.

Un premier manuel de Sources et Méthodes
consacré au marché du travail a été publié il y a près de
20 ans1. Plus étroit, son domaine de couverture
englobait les principaux indicateurs de l’emploi, de la
durée du travail et des salaires. Compte tenu des
nombreux changements survenus sur le marché du
travail et de la nécessité de produire de nouvelles
statistiques pour mesurer les tendances émergentes,
l’éventail des indicateurs publiés dans les PIE a
augmenté au fil des années. Bien que les publications
consacrées aux sources et méthodes statistiques ne
soient habituellement pas le lieu pour un débat sur ces
questions, leur évocation ici est justifiée par la volonté
de « camper le décor », c’est-à-dire d’analyser les
évolutions passées et les développements prévisibles en
matière de statistiques du marché du travail.

Evolution du marché du travail

Le marché du travail a fortement évolué au cours
des deux dernières décennies, tant du point de vue de
l’ampleur des changements que de leur rapidité. En
réponse à cette évolution, de nouvelles séries
statistiques ont été calculées (ou sont sur le point de
l’être). C’est le cas, par exemple, de la série sur le
nombre de personnes titulaires d’un contrat de travail
temporaire. Toutefois, pour des raisons
méthodologiques et budgétaires, il n’a pas été possible
de combler toutes les lacunes statistiques. De plus, le
marché du travail continue d’évoluer, ce qui ne
manquera pas de générer de nouveaux besoins en
matière de statistiques. On trouvera ci-dessous une
présentation des principaux facteurs qui, dans ce
domaine, ont une incidence sur les besoins en
informations actuels et à venir. La tendance étant à un
renforcement de la coordination internationale des
initiatives publiques, on devrait privilégier, à l’avenir,
les définitions et méthodes de traitement comparables
d’un pays à l’autre.

La montée du chômage et la nécessité corrélative
de mettre en œuvre rapidement des programmes en
faveur de l’emploi ont donné lieu à de nouveaux

                                                          
1 Sources et Méthodes: Emploi, durée du travail et salaires (Paris,
OCDE, 1978).
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besoins en matière de statistiques du chômage. Il est
nécessaire de connaître plus en détail la composition de
la population au chômage (par tranche d’âge, par sexe,
par niveau de qualification/d’éducation, etc.) et la
durée du chômage (courte durée et longue durée). Par
ailleurs, il faut que les statistiques intègrent : (i) le
concept de 'sous-emploi', qui s’applique aux personnes
salariées ou travaillant à leur compte qui sont
disponibles et cherchent des activités complémentaires,
(ii) le concept de 'retrait du marché du travail', qui
s’applique aux individus qui cessent de chercher du
travail par découragement (et ne sont pas considérés
comme chômeurs par les définitions actuelles) ; (iii) le
concept de ‘chômage déguisé’, qui s’applique à des
personnes effectivement au chômage mais participant à
des programmes publics de formation ou pour l’emploi
(par exemple), ou à des personnes ‘handicapées’, la
définition de ce terme variant d’un pays à l’autre.

A mesure que l’on s’est intéressé de plus près aux
caractéristiques du chômage, les analystes ont réclamé
des mesures plus fiables de la structure de la population
active. Ces demandes sont à mettre en rapport avec la
baisse marquée de la sécurité de l’emploi, le
développement du travail indépendant, l’importance
croissante attachée aux qualifications, le rôle
grandissant du secteur des services en tant que source
d’emplois, le vieillissement de la population active, le
développement de formes d’emploi non traditionnelles
(emploi à temps partiel, partage du travail, etc.), et
même la prise de conscience de l’existence d’une
forme d’emploi déguisée (cas où l’embauche n’est pas
déclarée aux autorités compétentes).

Comptabilité du marché du travail

La finalité des indicateurs a elle-même beaucoup
changé. Cette évolution s’est répercutée sur la base
statistique, imposant généralement la constitution de
nouvelles séries. Dans le domaine de l’analyse, la
comptabilité du marché du travail a gagné en
importance. Certains pays s’efforcent d’intégrer dans
leurs statistiques tous les aspects du fonctionnement du
marché du travail, afin d’obtenir une description
statistique plus cohérente et de meilleure qualité des
phénomènes à l’oeuvre. Dans ce cas, la comptabilité du
marché du travail implique le cas échéant d’enquêter
sur les divergences entre les sources et d’identifier les
relations d’interdépendance souvent complexes entre
les indicateurs. Pour d’autres pays, l’objectif principal
est d’expliquer les incohérences entre les différentes
sources, et non de parvenir à une réconciliation
complète.

Le processus comptable peut être amené à
s’intéresser à des relations plus complexes que celles
étudiées par les enquêtes sur la population active par

exemple. Ainsi, il examine les liens entre d’une part la
création d’emplois et d’autre part les salaires, les coûts
de main-d’œuvre non salariaux, le niveau de
qualification/d’éducation, les échanges commerciaux et
les prix, les investissements étrangers, etc. Les résultats
de cet exercice peuvent ensuite être intégrés à une
matrice de comptabilité sociale.

Si de nombreux Offices nationaux de statistique ont
été amenés à compléter leurs enquêtes par des sources
administratives, c’est essentiellement pour alléger la
charge de travail qu’imposent les enquêtes aux
entreprises, pour réduire le coût de la collecte des
données, et également pour répondre à la demande
croissante d’informations statistiques. L’une des
principales conséquences de la combinaison des
sources a été l’amélioration de la qualité des
statistiques. En effet, en comparant et en réconciliant
les sources, on s’est aperçu que les données obtenues
jusque-là présentaient certaines déficiences.

Il est plus facile d’établir des correspondances entre
les bases de données de différentes sources lorsqu’à
chaque personne correspond un identificateur unique.
Tous les pays de l’OCDE n’appliquent pas la même
méthode dans ce domaine. Par exemple, les pays
nordiques utilisent des numéros d’identification
officiels et des Registres centralisés des personnes, ce
qui facilite la mise en correspondance de sources de
données multiples.

Evolution de la collecte des données

L’un des changements les plus notables survenus
ces dernières années est que les enquêtes sur la
population active sont devenues le principal instrument
de collecte de statistiques. Toutes les statistiques du
marché du travail tendent à évoluer avec le temps. En
effet, des modifications sont régulièrement apportées à
des aspects tels que la taille et la structure des
échantillons (dans le cas des enquêtes sur la population
active par exemple) et aux dispositions administratives
(ce qui affecte les données tirées de sources
administratives). Pris individuellement, ces
changements sont généralement mineurs, mais à la
longue, ils peuvent prendre un poids certain et affecter
la comparabilité intertemporelle des séries. Par
exemple, les chiffres mensuels du chômage obtenus par
comptage auprès des agences publiques pour l’emploi
peuvent être sensiblement affectés par une modification
des conditions d’octroi des indemnités.

Plusieurs facteurs expliquent l’importance
croissante des enquêtes sur la population active : les
agences nationales doivent pouvoir consulter des
indicateurs actualisés, mais également connaître plus en
détail les tendances de l’emploi et du chômage. Enfin,
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les données doivent pouvoir être comparées à l’échelle
internationale. Bien entendu, au niveau national, ce
troisième impératif est moins impérieux que la
nécessité de disposer de séries exactes et à jour,
indispensables à l’analyse et à la formulation des
politiques. Les changements rapides survenus sur le
marché du travail ces dernières décennies ont mis en
évidence les insuffisances des sources de données
traditionnelles dans ce domaine, et ont fortement
encouragé la généralisation des enquêtes sur la
population active. Fort heureusement, ce type
d’enquête est celui qui se prête le mieux à des
comparaisons internationales. Les enquêtes sur la
population active produisent des données sur le
chômage et l’emploi qui sont conformes aux
recommandations du Bureau International du Travail
(BIT). L’OCDE travaille actuellement à l’élaboration
d’un manuel de 'Sources et Méthodes' sur les
statistiques du taux de chômage standardisé.

Les enquêtes menées auprès des établissements
devraient néanmoins conserver toute leur importance,
notamment dans les cas qui nécessitent la collecte de
données détaillées par secteur économique, ou de
données précises permettant la constitution de séries
sur les coûts unitaires de main-d’œuvre ou sur la
productivité par exemple. Compte tenu de la charge de
travail qu’impliquent ces enquêtes pour les
établissements de l’échantillon, il est peu probable que
leur couverture soit élargie (actuellement, elle englobe
essentiellement les grandes entreprises du secteur
industriel). Or, c’est dans le secteur commercial et celui
des services privés -où les petits établissements sont
généralement nombreux- que la croissance de l’emploi
devrait être la plus forte et les besoins en statistiques les
plus importants. Pour ce secteur dans son ensemble ou
pour des sous-groupes importants, les enquêtes sur la
population active représentent peut-être un moyen plus
efficace et plus rentable de générer les informations
requises.

Pour des raisons de coût et de rapidité, les sources
administratives ont été largement utilisées, notamment
pour la collecte de données sur le nombre de chômeurs
déclarés et les offres d’emploi. Mais à l’origine, il
n’était pas prévu que ces sources soient utilisées à des
fins statistiques. Elles servaient (et servent toujours
d’ailleurs) de base pour l’évaluation de programmes
sociaux spécifiques, dont les dispositions sont souvent
modifiées. A titre d’exemple, en période de restrictions
budgétaires, les pouvoirs publics réduisent la durée
d’allocation des indemnités de chômage, modifiant
ainsi le nombre de 'chômeurs déclarés'. A cause de ces
carences, on a progressivement abandonné les sources
administratives au profit des enquêtes pour obtenir des
informations sur le marché du travail. Cette approche

va à l’encontre de la tendance générale observée dans
le domaine des statistiques, qui privilégie les sources
administratives au détriment des enquêtes.

Bien que les enquêtes sur la population active
présentent le double avantage de satisfaire les besoins
en données des statisticiens et des analystes politiques,
il est difficile, pour des raisons de coût, de les mener
tous les mois ou même tous les trimestres. Par
conséquent, pour obtenir des estimations mensuelles
sur le chômage, certains pays se servent de l’enquête de
référence sur la population active, puis procèdent à des
ajustements sur la base des données administratives.
D’autres pays combinent des données administratives
(par exemple les déclarations fiscales des petites
entreprises) avec des données issues d’enquêtes par
sondage ou de recensements auprès des grands
établissements. Cette méthode permet d’obtenir des
informations exactes pour un coût moindre (mais dans
un délai plus long que les enquêtes sur la population
active).

Impact des progrès informatiques sur la collecte et
la diffusion des données

Les progrès de l’informatique ont permis une nette
amélioration de la collecte et du traitement des
données. Désormais, les informations peuvent être
recueillies auprès des entreprises par le biais de
questionnaires électroniques et être traitées de manière
interactive. Les enquêteurs qui rendent visite aux
ménages sont de plus en plus souvent équipés d’un
ordinateur portable. A l’issue de l’enquête sur le
terrain, l’enquêteur envoie par courrier électronique au
bureau de statistique les questionnaires dûment
remplis. Les données sont alors traitées directement sur
ordinateur, ce qui accélère la publication des
statistiques. Outre le recours croissant à l’ordinateur,
les entretiens de visu tendent à être remplacés par des
entretiens téléphoniques. Dans ce cas, le questionnaire
électronique est rempli directement sur ordinateur, ce
qui, une fois de plus, accélère le traitement des
données. Il est à noter que tous ces systèmes sont dotés
de fonctions de vérification qui garantissent la viabilité
des données.

L’évolution des méthodes de collecte s’est
accompagnée d’une amélioration substantielle des
techniques de diffusion des données. Il est manifeste
que la forme traditionnelle de diffusion (à savoir le
support papier) continue de dominer, mais il est tout
aussi évident que les supports électroniques gagnent du
terrain. Nombre de publications clés sur les statistiques
du marché du travail dans les pays Membres sont
maintenant disponibles sur disquette ou CD-ROM, et
les services en ligne, notamment Internet, représentent
une avancée considérable pour les utilisateurs. De
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nombreuses agences nationales de statistique disposent
maintenant d’un site Internet, et certaines organisations
internationales mettent à la disposition des utilisateurs
des informations sur les méthodes statistiques et/ou les
données elles-mêmes. Toutefois, la diffusion des
micro-données sur ce type de support pose des
problèmes de confidentialité (notamment pour les
données issues des enquêtes auprès des ménages ou
des établissements). En conséquence, de gros efforts
sont déployés actuellement dans le domaine de la
confidentialité.

Mise à jour de la publication Sources et Méthodes

Pour produire cette version révisée des Sources et
Méthodes, l’OCDE a bénéficié de la coopération des
Offices statistiques nationaux et d’autres agences des
pays Membres. Dans un premier temps, un
questionnaire reprenant toutes les rubriques de la page
9 a été établi pour chaque indicateur couvert. Les
questionnaires ont ensuite été remplis, dans la mesure
du possible sur la base des informations existantes2.
Pour vérifier l’exactitude des informations et s’assurer
que les changements récents éventuels avaient été pris
en compte, l’OCDE a envoyé les questionnaires aux
organismes statistiques concernés pour qu’ils fassent
part de leurs commentaires. La majorité des agences
statistiques des pays Membres ont répondu.

                                                          
2 Plusieurs manuels de Sources et Méthodes du BIT ont été utilisés :
Sources et Méthodes : Statistiques du travail, Volume 2 Emploi,
durée du travail, salaires (enquêtes auprès des établissements) (BIT,
Genève, 1995) ; Volume 3 Population active, emploi, chômage et
durée du travail (enquêtes auprès des ménages) (BIT, Genève,
1990) ; Volume 4 Emploi, chômage, durée du travail, salaires
(registres administratifs et sources connexes) (BIT, Genève, 1989) ;
Volume 7 Grèves et lock-outs (BIT, Genève, 1993).

Organisation des métadonnées

Les informations méthodologiques sont présentées
selon la nomenclature habituelle des manuels de
Sources et Méthodes de l’OCDE (voir page 9 la liste
complète des métadonnées). Les différentes rubriques
sont renseignées uniquement lorsque des informations
sont disponibles (les titres des rubriques manquantes ne
sont pas reproduits dans le texte). Les informations
sont présentées par pays et, pour chaque pays, par
source principale. La source est citée au début de la
section. Il est à noter que la mention “Indicateurs issus
de sources administratives et autres” est utilisée même
pour les données calculées à partir d’une source
unique.
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2. Notes explicatives

Pour chaque catégorie (par exemple, Main-
d’œuvre) et sous-catégorie (par exemple, Emploi),
les indicateurs sont décrits dans l’ordre d’une liste
standard de métadonnées. Pour quelques

indicateurs, certaines rubriques ont été omises, soit
parce qu’elles n’étaient pas pertinentes soit parce
que les informations n’étaient pas disponibles. La
liste est la suivante :

LISTE DE METADONNEES

SOURCES

Organismes source
Principales publications nationales
Titre des séries dans les publications
nationales
Ventilation disponible
Références méthodologiques
Chronologie des données disponibles
Périodicité
Unité de mesure

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition
Couverture

Période de référence
Couverture géographique
Classification des données
Population statistique
Exclusions particulières

STANDARDS

Systèmes / cadre normatif
Classifications / nomenclatures normatives
Comparabilité internationale
Différences par rapport aux standards
internationaux

COLLECTE DES DONNEES

Unités déclarantes
Méthode de collecte
Enquête

Description du questionnaire
Liste de référence pour l’étalonnage
Description de l'enquête
Taux de non-réponses

COLLECTE DES DONNEES (suite)

Sources administratives
Description
Procédures de mise à jour
Evaluation de la qualité
Accès aux données et contrôle de leur utilisation
statistique
Techniques statistiques de traitement des données

Sources multiples
Description
Méthodes normatives de combinaison des sources
Techniques statistiques de combinaison des sources

Délai entre l’événement mesuré et la collecte
Délai entre l’événement mesuré et le traitement des
données

TRAITEMENT DES DONNEES

Agrégation / Redressement
Méthode d’agrégation
Méthode de redressement
Pondération pour l'agrégation des données

Ajustements saisonniers et autres ajustements
Autres traitements

QUALITE DES DONNEES ET DELAI DE
MISE A JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs corrections
Autres erreurs et corrections
Données manquantes dans les séries temporelles
Rupture dans les séries temporelles
Données provisoires
Politique de révision
Conformité avec d’autres sources
Délai de mise à jour
Date de publication des données

ABREVIATIONS UTILISÉES
UE - Union européenne ;
ICSE - International Classification by Status in Employment

(Classification internationale d’après la situation dans la
profession) ;

BIT - Bureau international du travail ;
CITE - Classification internationale type de l’enseignement ;

CITI - Classification internationale type par industrie de toutes
les branches d’activité économique ;

CITP - Classification internationale type des professions ;
NACE - Nomenclature générale des activités économiques dans

les Communautés européennes.
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CANADA Main-d’œuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
mensuelle sur la Population Active
(EPA)

(a) Emploi civil *
(b) Temps partiel

Main-d’oeuvre - Chômage
(c) Total
(d) Taux
(e) De courte durée

SOURCES

Organismes source

Les données sont calculées par Statistique Canada
(Division Enquêtes auprès des ménages).

Principales publications nationales

Les données sont publiées tous les mois par Statistique
Canada dans La population active.

La plupart des informations peuvent également être
consultées en ligne via le système CANSIM (Système
canadien d’information socio-économique) et sur CD-
Rom.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Emploi ;

(b) Emploi à temps partiel ;

(c) Chômage ;

(d) Taux de chômage ;

(e) Durée du chômage, 4 semaines ou moins.

Ventilation disponible

Les données sur l’emploi figurant dans les publications
nationales sont ventilées par :

- tranche d’âge ;
- sexe ;
- branche d’activité ;
- profession ;
- emploi à temps plein/temps partiel ;
- province ;
- nombre d’heures travaillées ;
- ancienneté dans le poste actuel ;
- statut professionnel (salarié, travailleur

indépendant, etc.).

les données sur le chômage sont ventilées par :

- tranche d’âge ;
- sexe ;
- durée d’inactivité;
- province ;
- méthode de recherche d’emploi.

Références méthodologiques

Des informations méthodologiques sont disponibles
dans les publications de Statistique Canada suivantes :
Guide d’utilisation des données de l’enquête sur la
population active (Catalogue 71-528), Remaniement
du questionnaire de l’enquête sur la population active,
La population active.

Chronologie des données disponibles

L’enquête mensuelle est menée depuis 1953.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Emploi civil, emploi à temps partiel, chômage :
nombre de personnes ;

Taux de chômage : pourcentage ;

Chômage de courte durée : les données brutes,
exprimées en nombre de personnes, sont converties en
indices par l’OCDE.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) Les personnes pourvues d’un emploi sont celles
qui, au cours de la semaine de référence :
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− ont effectué un travail quelconque contre
rémunération ou en vue d’un bénéfice, c’est-à-
dire tout travail rémunéré exécuté pour un
employeur ou tout travail indépendant ; il peut
également s’agir d’un travail familial non
rémunéré, c’est-à-dire d’un travail (non
rémunéré) qui contribue directement à
l’exploitation d’une ferme, d’une entreprise ou
d’un cabinet professionnel appartenant à un
membre apparenté du même ménage et
exploité par lui ;

 ou

− possèdent un emploi, mais n’étaient pas au
travail pour cause de maladie ou d’invalidité,
pour obligations personnelles ou familiales, en
raison du mauvais temps, pour des vacances,
par suite d’un conflit du travail ou pour tout
autre raison (cela n’inclut pas les personnes
mises à pied et celles ayant un emploi devant
commencer à une date ultérieure).

(b) Les personnes pourvues d’un emploi à temps
partiel remplissent les critères de base utilisés dans
de l’emploi civil, mais travaillent habituellement
moins de 30 heures par semaine.

(c) Les chômeurs sont les personnes qui, au cours de la
semaine de référence, étaient sans emploi et

− avaient activement cherché un emploi au cours
des quatre dernières semaines (la dernière étant
la semaine de référence) et étaient disponible
pour travailler. Les étudiants qui cherchent un
emploi à temps partiel sont considérés comme
prêts à travailler et classés parmi les chômeurs.
En revanche, les étudiants à plein temps qui
cherchent un travail à plein temps ne sont pas
considérés comme étant prêts à travailler au
cours de la semaine de référence et ne sont
donc pas classés parmi les chômeurs ;

− n’avaient pas activement cherché de travail au
cours des quatre dernières semaines, mais
faisaient l’objet d’une mise à pied (ce terme
s’appliquant uniquement aux personnes qui
s’attendent à être rappelées au travail) et
étaient disponibles pour travailler ;

− n’avaient pas activement cherché de travail au
cours des quatre semaines précédentes, mais
devaient commencer un nouvel emploi dans un
délai de quatre semaines ou moins à compter
de la semaine de référence et étaient
disponibles à travailler.

Dans les quatre semaines qui ont précédé
l’entretien, les personnes qui ‘cherchent activement
du travail’ ont pris au moins l’une des mesures
suivantes : elles se sont manifestées auprès d’une
agence publique ou privée pour l’emploi ; elles ont
contacté des amis ou des proches, des syndicats ou
directement des employeurs ; elles ont passé une
annonce ou répondu à une annonce ; elles ont
consulté les offres d’emploi, etc.

Depuis 1976, l’EPA recueille des informations sur
le profil professionnel des personnes considérées
comme au chômage mais qui ont travaillé au cours
des cinq dernières années. Depuis janvier 1996,
seules les personnes ayant travaillé au cours des 12
derniers mois sont concernées. Ces changements
visent à améliorer la pertinence des classifications
par branche d’activité et par profession, et plus
spécifiquement à améliorer la mesure des
suppressions d’emplois.

(d) Le taux de chômage correspond au pourcentage de
chômeurs dans la population active civile. La
population active comprend les chômeurs et les
personnes occupées.

(e) Le chômage de courte durée désigne le nombre de
personnes qui sont au chômage depuis quatre
semaines ou moins.

Couverture

Période de référence

Les données portent sur une semaine spécifique du
mois, en général la semaine contenant le 15e jour.

Couverture géographique

Les données couvrent l’ensemble du territoire national
à l’exception du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest. Des dispositions ont été prises pour que la
couverture soit uniforme dans les dix provinces.

Population statistique

La population civile canadienne non institutionnelle,
âgée de 15 ans et plus.

Exclusions particulières

Les résidents du Yukon et des Territoires du Nord-
Ouest ne sont pas inclus dans l’enquête, de même que
les personnes vivant dans les réserves indiennes, la
population institutionnelle (tels que les prisonniers, les
patients des hôpitaux et les personnes en maison de
retraite) et les membres à plein temps des forces
armées.
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STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Classification type des industries
(CTI) de 1980, conforme à la CITI, 306 groupes.
Profession : Classification type des professions (CTP)
de 1980, 498 groupes.

Comparabilité internationale

Les définitions de l’emploi et du chômage sont
conformes aux recommandations du BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les ménages.

Méthode de collecte

L’EPA est menée par le biais d’entretiens auprès des
ménages. Les données sont collectées au cours de la
semaine qui suit la semaine de référence par les
membres d’un institut de sondage permanent. Les
enquêteurs contactent chacun des ménages de
l’échantillon en se rendant à leur domicile ou en leur
téléphonant. Chaque enquêteur contacte environ 65
logements et se présente en personne dans tous les
logements dont les occupants sont interrogés pour la
première fois. Dans la plupart des régions, si l’enquêté
est d’accord, les entretiens suivants s’effectuent par
téléphone. Les enquêteurs sont autorisés à accepter
qu’un membre responsable (de 14 ans ou plus) du
ménage se charge de répondre pour tous les autres
membres du ménage devant être interrogés.

Enquête

Description du questionnaire

Le questionnaire papier a été utilisé pour la dernière
fois en 1994. Depuis le début de 1995, les enquêteurs
utilisent une version pilotée par informatique. Les
réponses des ménages sont saisies sur un ordinateur
portable pour les enquêtes sur le terrain, et directement
sur l’ordinateur principal lors des entretiens
téléphoniques. La structure du questionnaire a elle
aussi été largement modifiée. La version actuelle est en
place depuis janvier 1997. Ce processus de révision a
pour but de combler les lacunes de l’enquête dues à
l’évolution du marché du travail, d’articuler les
questions de manière plus logique et de tirer le meilleur
parti des techniques d’entretien informatiques.
L’enquêté peut répondre en anglais ou en français. Les
rubriques du questionnaire sont les suivantes (dans cet
ordre) : lien formel avec leur emploi ; lien formel avec

leur emploi précédent ; description de l’emploi ;
cessation de l’emploi (par exemple, pour cause de mise
à pied temporaire ou de fin du contrat de travail) ;
principaux horaires de travail ; absences au poste de
travail ; recherche d’emploi ; disponibilité ; gains ;
adhésion éventuelle à un syndicat ; permanence de
l’emploi ; taille de l’entreprise ; statut professionnel et
temps de travail consacré à un autre emploi ; recherche
d’emploi pour cause de mise à pied temporaire ;
précédentes cessations d’emploi ; participation à une
formation ; et pour les étudiants, la situation en période
estivale. Les enquêteurs saisissent les réponses sous
forme de codes, et l’ordinateur oriente la suite de
l’entretien en fonction des réponses données.

Liste de référence pour l’étalonnage

Résultats du dernier Recensement décennal.

Description de l’enquête

La base de sondage est tirée du dernier Recensement.
Elle est mise à jour pour tenir compte de la croissance
démographique entre chaque changement de plan de
sondage. L’EPA se fonde sur un échantillon d’environ
48 000 ménages qui regroupent quelque 100 000
personnes.

Chacune des dix provinces est divisée en plusieurs
régions économiques, qui correspondent grosso modo
aux régions géographiques du pays et présentent des
caractéristiques économiques similaires. Chaque région
est ensuite divisée en unités auto-représentatives et en
unités non auto-représentatives. Les premières sont des
zones urbaines suffisamment grandes pour donner un
échantillon d’au moins 50 logements. Les secondes
sont des zones rurales ou de petites zones urbaines
situées à l’extérieur des zones de la première catégorie.
L’échantillon est ensuite stratifié sur la base de ces
deux classifications. Les hôpitaux, les établissements
scolaires, les hôtels, les établissements militaires et
autres, ainsi que les endroits reculés, sont assimilés à
des zones spéciales.

L’échantillon subit une rotation des unités à chaque
degré du plan de sondage. Les ménages sont remplacés
tous les six mois, mais certaines unités, choisies à des
degrés de plus en plus élevés de la procédure, sont
maintenues plus longtemps dans l’échantillon.

Taux de non réponses

Des dispositions spéciales sont prévues pour
compenser les réponses manquantes. Ainsi, on peut
remplacer la réponse manquante par une réponse
équivalente sur la base des informations recueillies par
l’EPA, des données fournies par un enquêté lors d’un
entretien précédent, ou des réponses communiquées
par un enquêté présentant les mêmes caractéristiques
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démographiques et socio-économiques. Le total des
réponses manquantes est traité de deux manières : soit
on utilise les informations issues d’entretiens
précédents, soit on repondère les résultats pour
compenser ces réponses manquantes.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les estimations aux niveaux national et sous-national
sont obtenues par l’application de taux de sondage
inverses.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les données sont corrigées des variations saisonnières
au moyen de la version X-11 de la Méthode II du
Bureau of the Census des Etats-Unis et du modèle
ARIMA. Grâce à ce dernier, on obtient des projections
sur 12 mois des séries de données non corrigées. Pour
le pays dans son ensemble, on obtient les données
corrigées des variations saisonnières du chômage en
additionnant les estimations corrigées des variations
saisonnières du chômage chez les hommes et les
femmes (pris séparément) de 15-24 ans et de 25 ans et
plus. Le taux de chômage est corrigé des variations
saisonnières par la ‘méthode indirecte’ (à savoir, le
taux de chômage corrigé des variations saisonnières
correspond au niveau de chômage corrigé des
variations saisonnières en pourcentage de la population
active corrigée des variations saisonnières).

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

Le taux d’erreurs d’échantillonnage n’est pas connu,
mais l’écart-type est estimé à partir des données de
l’échantillon. Différentes procédures de contrôle de la
qualité permettent de limiter ces erreurs au minimum.

Autres erreurs et corrections

Diverses dispositions sont prises pour minimiser les
erreurs non dues à l’échantillonnage : élaboration
méticuleuse des questionnaires, formation intensive et
supervision des enquêteurs, et contrôle rigoureux des
opérations de traitement.

Rupture dans les séries temporelles

En janvier 1976, la taille de l’échantillon et la méthode
d’enquête ont été modifiées. En 1995, le questionnaire
papier a été remplacé par un système d’entretien piloté
par ordinateur. En janvier 1997, d’importantes
modifications ont été apportées au questionnaire, au
plan de sondage, aux techniques de collecte et aux
systèmes de traitement afin d’améliorer la qualité des
données. A titre d’exemple, avant janvier 1997, les
personnes mises à pied temporairement n’étaient pas
identifiées comme telles, et étaient classées parmi les
‘inactifs’ et non parmi les ‘chômeurs’.

Politiques de révision

Le plan de sondage de l’EPA est modifié tous les dix
ans à la suite du recensement décennal, afin
d’améliorer l’efficacité et l’utilité de l’enquête. La
dernière phase de la révision la plus récente du plan de
sondage (qui faisait suite au recensement de 1991) s’est
déroulée en janvier 1997. Après chaque révision
décennale de la méthode d’enquête, les données
principales sont retraitées rétroactivement (jusqu’en
1976) sur la nouvelle base.

Délai de mise à jour

Les données sont publiées environ dix jours ouvrés
après la période de référence.

Dates de publication des données

Les dates de publication pour l’année à venir sont
communiquées dans Le Quotidien, (Catalogue n° 11-
001-XPE) en décembre de chaque année.
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CANADA Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’enquête
mensuelle sur l’emploi, la
rémunération et les heures de travail
(EERH) et d’autres sources

(a) Industries manufacturières : salariés

Main-d’oeuvre - Autres
(b) Durée hebdomadaire du travail

Salaires
(c) Gains horaires
(d) Coût unitaire de la main-d’oeuvre

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par Statistique Canada
(Division du travail).

Principales publications nationales

Les données sont publiées dans la revue mensuelle de
Statistique Canada Emploi, gains et durée du travail.
Elles sont également disponibles sur CD-Rom,
disquette, imprimé d’ordinateur, microfilm, microfiche,
bande magnétique et par le biais du service en ligne
CANSIM.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Salariés : industries manufacturières ;

(b) Heures hebdomadaires moyennes (incluant
temps supplémentaire) : industries
manufacturières ;

(c) Rémunération horaire moyenne (incluant
temps supplémentaire) : industries
manufacturières ;

(d) Salaires et traitements par unité produite :
industries manufacturières (non publiée).

Ventilation disponible

Les données sur l’Emploi, la durée du travail et les
gains sont publiées dans la source nationale par :

- branche d’activité ;
- catégorie d’employés ;
- région géographique.

Références méthodologiques

Des informations méthodologiques détaillées sont
publiées dans Emploi, gains et durée du travail.

Chronologie des données disponibles

L’enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures
de travail existe depuis 1983.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Salariés : nombre de salariés inscrits sur le registre de
paie ;

Durée hebdomadaire du travail : nombre d’heures ;

Gains horaires : les données brutes, exprimées en
dollars canadiens, sont converties en indices par
l’OCDE ;

Coût unitaire de la main-d’œuvre : les données brutes
sur les salaires et traitements sont exprimées en dollars
canadiens.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) La rubrique Salariés : industries manufacturières
couvre toutes les personnes des industries
manufacturières rétribuées pour leurs services ou leurs
absences, et pour lesquelles l’employeur doit remplir
une déclaration de revenu particulière (déclaration T-4
Supplémentaire de Revenu Canada). Elles incluent les
salariés à plein temps, les salariés à temps partiel, ainsi
que les propriétaires, administrateurs, associés et autres
dirigeants actifs des entreprises constituées en
corporation.

Les salariés sont classés dans les trois catégories
suivantes :
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− salariés rémunérés à l’heure : tout salarié dont
la rémunération de base est calculée selon un
taux horaire ;

− employés : tout salarié dont la rémunération de
base constitue une somme fixe versée pour au
moins une semaine ;

− autres salariés : tout salarié dont la
rémunération de base se présente sous forme
de commissions, de salaires à la pièce,
d’indemnités kilométriques, etc.

(b) La durée hebdomadaire du travail correspond aux
heures rémunérées. Elles englobent toutes les
heures travaillées, c’est-à-dire toutes les heures
supplémentaires des salariés rémunérés à l’heure et
les heures normales des employés. Elles incluent
également les heures rémunérées non travaillées
(congés pour vacances, congés de maladie, congés
pour service judiciaire, etc.).

(c) Gains horaires. Les données portent sur la
rémunération totale de toutes les catégories de
salariés. Cette rémunération inclut le paiement des
heures normales, le paiement des heures
supplémentaires, les commissions et primes versées
régulièrement, les traitements des administrateurs
actifs, ainsi que la rémunération des heures non
travaillées (congés pour vacances, congés de
maladie -comprenant les congés pour accident du
travail, et absences pour raisons personnelles -
deuil, service judiciaire, etc.). Les paiements
irréguliers ou les paiements réguliers qui ne
s’appliquent pas à la période de référence de
l’enquête (paiements cumulatifs, paiement de
vacances plus longues que la période de paie visée,
indemnités de cessation d’emploi, paiements
trimestriels ou annuels, paiements rétroactifs,
règlement de commissions, indemnités de vie
chère, etc.) sont relevés séparément et ajustés pour
coïncider avec la période de référence. On obtient
les gains horaires moyens en divisant les
rémunérations hebdomadaires totales par le total
hebdomadaire des heures travaillées.

(d) L’indice du coût unitaire de la main-d’oeuvre est
calculé par l’OCDE. Les salaires et traitements sont
divisés par la production, et le résultat est converti
en indice. La production correspond au PIB au coût
des facteurs totalisé par les industries
manufacturières, et se fonde sur l’Indice de la
production dans les industries manufacturières. Les
informations sur les salaires et traitements
proviennent du calage qu’effectue tous les ans la
Division du revenu du travail de Statistique
Canada, principalement sur la base des déclarations
fiscales, complétées par d’autres sources

administratives. Les salaires et traitements incluent
la rémunération des administrateurs, les primes, les
commissions, les indemnités, les paiements en
nature, les allocations imposables et les versements
de salaires rétroactifs. Les salaires et traitements
sont estimés en données brutes. Les projections
mensuelles sont obtenues par application des
résultats de l’EERH aux informations annuelles de
base sur les salaires et traitements.

Couverture

Période de référence

Les données portent sur les sept derniers jours du mois,
mais dans le questionnaire, les enquêtés peuvent
utiliser comme période de référence la dernière période
de paie du mois.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Classification des données

Les sections 101-399 de la Classification type des
industries de 1980 (CTI).

Population statistique

L’ensemble des entreprises et établissements. Les
statistiques sont tirées d’une combinaison d’enquêtes et
de dossiers : un recensement des établissements de 300
employés ou plus, une enquête par sondage menée
auprès des établissements de 100 à 299 salariés, et un
échantillon des dossiers administratifs concernant les
employeurs qui comptent moins de 100 salariés.

Exclusions particulières

Sont exclus les travailleurs occasionnels auxquels ne
s’applique pas le formulaire T-4 ; les personnes qui
n’ont reçu aucune rétribution de leur employeur pour la
période de référence entière (personnes en grève ou en
congé sans solde, personnes recevant une rémunération
au terme d’un régime d’assurance, d’une caisse
d’indemnisation des accidents du travail ou d’un
régime analogue, etc.). Sont considérés comme des
salariés, les travailleurs rémunérés par leur employeur
pour une partie de la période de référence, mais au
chômage ou en grève pendant l’autre partie.

La population cible est l’ensemble des employeurs du
Canada, à l’exception de ceux dont l’activité principale
est l’agriculture, la pêche, le piégeage ou les services
domestiques, ainsi que les organisations religieuses et
les services de défense.

STANDARDS
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Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : CTI de 1980.

Région géographique : Classification géographique
type de 1986 (pour le Canada).

Comparabilité internationale

Les définitions des salariés sont conformes aux
recommandations du BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les établissements.

Méthode de collecte

Les données sont calculées à partir d’enquêtes et de
registres administratifs (enquêtes postales,
téléphoniques, et rapports informatiques).

Tous les mois, un questionnaire EERH est envoyé au
service de paie de tous les grands établissements et à
celui des établissements de taille moyenne inclus dans
l’échantillon. Les enquêtés qui expriment leur
préférence pour le téléphone sont interrogés par ce
biais. Des imprimés d’ordinateur sont proposés à tous
les enquêtés qui préfèrent communiquer leurs données
par le biais de leur système de paie informatisé.

S’agissant des petits établissements, les informations
administratives sur les rémunérations mensuelles
totales brutes et le nombre de salariés sont tirées des
comptes de retenue sur la paie de Revenu Canada. En
outre, ces petites entreprises sont couvertes par une
enquête spécifique : l’Enquête sur la rémunération dans
les petites entreprises (ERPE). Cette dernière est menée
tous les mois au moyen d’entretiens téléphoniques
pilotés par ordinateur, et couvre les informations non
fournies par les données administratives.

Les informations sur les services administratifs
généraux sont fournies par la Division des institutions
publiques de Statistique Canada.

Enquête

Description du questionnaire

Il s’agit d’un formulaire bilingue de deux pages qui
recueille des informations sur les dernières périodes de
paie du mois et sur toutes les catégories de salariés. Ces
informations sont les suivantes :

− début et fin des dernières périodes de paie ;

− nombre de salariés ;

− rémunération régulière brute des salariés
(comprenant le paiement des heures

supplémentaires) et, séparément, paiement des
heures supplémentaires ;

− durée du travail ;

Pour le mois entier, le questionnaire sollicite des
informations sur :

− les paiements effectués sur une base irrégulière
par catégorie de salariés et par période
couverte ;

− la rémunération totale pour le mois de
référence et depuis le début de l’année ;

− le nombre de salariés en congé sans solde ;

− des explications lorsque le nombre de salariés,
la rémunération et la durée du travail diffèrent
fortement des résultats du mois précédent.

Le questionnaire est accompagné d’une brochure de
quatre pages qui donne des informations générales sur
l’objet de l’enquête et la confidentialité des données,
ainsi que des instructions permettant de remplir le
questionnaire.

Description de l’enquête

La base de sondage du volet des établissements est
tirée du Registre des entreprises. On estime, quel que
soit le moment, qu’elle couvre environ 97 pour cent de
l’ensemble des unités, et quasiment toutes les
personnes employées.

Le volet des dossiers administratifs couvre les comptes
de retenue sur la paie, qui contiennent des données
utilisables sur l’emploi et la rémunération mensuelle
brute dans les petites entreprises. La base utilisée par le
volet des dossiers administratifs (pour les petites
entreprises) est continuellement mise à jour, à partir
d’informations relatives aux créations de nouvelles
entreprises.

Le volet des établissements couvre approximativement
30 000 établissements sur un total d’environ 100 000.
La population est stratifiée en fonction de la branche
d’activité, de la région (12 provinces et territoires), et
de quatre groupes de taille, ce qui donne 768 strates au
total. Au total, l’échantillon comporte environ 20 000
unités à tirage complet et 10 000 unités à tirage partiel.

A partir des déclarations envoyées à Revenu Canada, le
volet administratif recueille des informations sur les
rémunérations et l’emploi dans les établissements pour
le dernier mois de paie. Ces informations couvrent la
majorité des petites entreprises. Elles représentent 93
pour cent des employeurs du Canada. Un échantillon
d’environ 86 000 comptes est sélectionné, sur un total
de 800 000 répertoriés. L’échantillon est longitudinal :
il est toujours constitué des mêmes unités, à l’exception
des unités nouvellement créées et des établissements
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qui cessent leur activité au cours du mois. L’échantillon
n’est pas renouvelé. L’enquête sur la rémunération
dans les petites entreprises (ERPE) utilise un petit sous-
échantillon tournant de 7 500 établissements, constitué
à partir de ces informations sur la rémunération. IL est
classé par branche d’activité, province et territoire. Le
volet des établissements couvre environ 70 pour cent
de l’emploi inscrit sur la liste de paie, le reste étant
couvert par le volet administratif.

Taux de non réponses

A l’échelle nationale, moins de 1 pour cent des
entreprises couvertes par l’enquête refusent de
communiquer leurs données. Environ 10 pour cent des
entreprises répondent trop tard pour que les données
puissent être incluses dans le processus d’estimation.
Les retardataires sont en général de grandes entreprises
ou des entreprises qui utilisent le service de déclaration
informatisée pour la collecte des données.

Les données administratives couvrent environ 60 pour
cent des comptes de retenue sur la paie. En outre, 20
pour cent des entreprises n’ont pas d’employé ou ne
versent pas de rémunération.

Dans le volet des établissements, on impute les
données correspondant aux unités non-répondantes
comprises dans le champ de l’enquête depuis plus d’un
mois en calculant un ratio à partir des unités qui ont
répondu. Ce ratio est appliqué aux données déclarées le
mois précédent par les unités non-répondantes. Pour
les unités non-répondantes visées pour la première fois
par l’enquête, on calcule les moyennes des entreprises
répondantes de même division industrielle, de même
province et de même taille. Pour les établissements de
plus de 300 salariés, on utilise les données du mois
précédent.

Dans le volet des dossiers administratifs, les données
peuvent être imputées de quatre manières :

− imputation d’une valeur nulle, lorsque
l’entreprise a notifié à Revenu Canada qu’elle
n’avait pas d’employés pour le mois ;

− imputation des données des mois précédents et
tenant compte d’un taux de variation
mensuelle lorsqu’il est permis de croire que les
unités sont en activité pour le mois en cours ;

− imputation fondée sur les moyennes de la
strate pour le mois en cours, dans certains cas
où une seule valeur a été déclarée ;

− repondération lorsqu’une unité de l’échantillon
est susceptible de rendre sa déclaration en
retard.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode d’agrégation

Les informations sectorielles sont produites à un niveau
d’agrégation à 3 chiffres, puis agrégées à un niveau à 2
chiffres, et enfin au premier niveau d’agrégation.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Des estimations corrigées des variations saisonnières
sur l’emploi et les gains hebdomadaires moyens pour
l’ensemble des salariés, pour une sélection d’industries,
pour le Canada, et pour les provinces et territoires sont
réalisées tous les mois à l’aide de la version X-11 de la
Méthode II du Bureau of the Census des Etats-Unis.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

L’écart-type et l’écart-type relatif, ou coefficient de
variation, sont calculés tous les mois.

Autres erreurs et corrections

Pour minimiser les erreurs qui ne sont pas dues à
l’échantillonnage, un programme de contrôle de la
qualité statistique est appliqué à différents stades de
l’enquête - saisie des données, mise à jour des
structures et vérification des données. Ce programme a
pour objectif de vérifier l’intégrité, l’exactitude et la
cohérence des données déclarées. Par ailleurs, des
procédures sont prévues pour le suivi des non-réponse
et l’imputation des données dans le cas des déclarations
tardives.

Rupture dans les séries temporelles

Avant l’introduction de l’EERH en 1983, les données
sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail
provenaient de trois sources principales : l’Enquête sur
l’emploi, la rémunération et les heures-hommes,
l’Enquête-échantillon sur l’emploi et d’autres enquêtes
sur l’emploi. Suite à une révision des séries, les
interruptions survenues depuis 1983 sont indiquées
dans ‘Politiques de révision’.

Données provisoires

Des estimations provisoires sont publiées dans un délai
de 60 jours après la période de référence, et les
estimations révisées 30 jours plus tard.
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Politiques de révision

Depuis l’introduction de l’EERH en 1983, il s’est avéré
nécessaire de réviser les estimations pour tenir compte
de l’existence de nouvelles sources de données, de la
révision de la classification industrielle et de la
modification de la base de sondage. Des révisions
historiques portant sur la période janvier 1983 -
décembre 1991 ont été produites en 1992,
principalement dû au changement du registre des
entreprises et du remplacement de la CTI de 1970 par
la CTI de 1980. En mars de chaque année, des données
de calage révisées sont produites pour les quatre années
précédentes. Une révision majeure des données de
1996 a été publiée en juillet 1996.

Conformité avec d’autres sources

Les données sur l’emploi de l’EERH sont fréquemment
comparées avec les données de l’EPA à titre de
vérification. D’autre part, les données de l’EERH sont
réconciliées avec celles de l’administration publique à
des fins de compatibilité.

Délai de mise à jour

Les données sont disponibles dans un délai de 60 jours
après la fin de la période de référence.

Dates de publication des données

Les dates de publication pour l’année à venir sont
communiquées par Statistique Canada dans Le
Quotidien (Catalogue n° 11-001-XPE) en décembre de
chaque année.
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CANADA Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Offres d’emploi par annonces

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par Statistique Canada
(Division du travail).

Principales publications nationales

Les données sont publiées dans la revue mensuelle de
Statistique Canada L’Observateur économique
canadien. Elles peuvent également être consultées sur
l’imprimé journalier du compte rendu informatique et
via le service en ligne CANSIM.

Titre des séries dans les publications nationales

Indice d’offre d’emploi.

Ventilation disponible

L’ Indice de l’offre d’emploi est publié dans la source
nationale par région métropolitaine - province ; par
région ; et pour le Canada dans son ensemble.

Références méthodologiques

La publication de Statistique Canada Indice de l’offre
d’emploi (catalogue 71-540) donne une description
complète de la méthodologie employée pour calculer
l’indice.

Chronologie des données disponibles

La série actuelle a débuté en 1981.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

L’unité de mesure de base est l’annonce d’offre
d’emploi publiée dans la section annonces classées des
journaux couverts par l’enquête. Il s’agit uniquement
d’annonces publiées dans les journaux par les
employeurs.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les données mesurent la variation du nombre
d’annonces d’offre d’emploi publiées par les
employeurs dans 22 journaux des principales régions
métropolitaines. Deux journaux sont sélectionnés pour
chacune des régions métropolitaines de Montréal et
d’Ottawa.

Couverture

Période de référence

Les données sont recueillies un samedi par mois, en
général celui qui correspond à la semaine de référence
de l’EPA ou à la semaine comprenant le 15e jour du
mois.

Couverture géographique

Une sélection de régions métropolitaines.

Population statistique

Le nombre d’annonces publiées dans les journaux.

Exclusions particulières

Les annonces suivantes sont exclues de l’enquête :

− les annonces qui ne figurent pas dans la section
des annonces classées ;

− les annonces classées sous la section “emplois
demandés”;

− les annonces demandant des livreurs de
journaux ;

− les annonces demandant des opérateurs à
contrat ;

− les annonces offrant des emplois aux Etats-
Unis.
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COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Enumération des annonces d’offres d’emploi.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode d’agrégation

Pour chaque journal, le nombre d’annonces obtenu est
divisé par leur moyenne mensuelle de l’année de base
(actuellement 1991). Cela permet d’obtenir les indices
bruts de chaque région métropolitaine.

Pour chaque région, la valeur des indices des régions
métropolitaines est multipliée par le poids de leur
population respective dans la région. Les valeurs
pondérées de toutes les régions métropolitaines d’une
région sont ensuite additionnées pour donner l’indice
régional. L’indice national est la somme des indices
des régions métropolitaines, pondérées en fonction de
leur population respective dans le Canada. La
population canadienne est égale ici à la somme des
populations des vingt régions métropolitaines incluses
dans l’échantillon.

Pondérations pour l’agrégation des données

La population régionale est égale à la somme des
populations des régions métropolitaines comprises
dans cette région.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les séries sont lissées par Statistique Canada à l’aide
du modèle X-11- ARIMA.

Les données sont corrigées pour la fin de la semaine de
Pâques et pour le congé de Noël. Le volume d’offres
d’emploi diminue considérablement lorsque la date de
référence de l’enquête tombe pendant la semaine de
Pâques ou près de Noël. Dans ce cas, on effectue les
ajustements suivants :

− les données sont collectées le samedi précédant
la semaine de Pâques ;

− en décembre, les données sont collectées pour
le samedi tombant au plus tard le 10e jour du
mois.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs et leurs corrections

Lorsque les journaux ne sont pas disponibles (pour
cause de grève ou de problème de livraison par
exemple), les données sont estimées comme suit :

− s’ils sont disponibles, les journaux du samedi
précédent sont utilisés pour calculer l’indice.

− si les journaux de la semaine précédente ne
peuvent pas être obtenus, les données sont
estimées de la manière suivante : on additionne
le nombre d’annonces publiées au cours des
trois dernières années pour le même mois
manquant (m) et le mois précédent (m-1). On
calcule ensuite la variation en pourcentage et
on l’applique au mois précédent de l’année
courante. On obtient ainsi la valeur du mois
manquant.

Rupture dans les séries temporelles

Avant 1981, les données se basaient sur l’espace
occupé par les offres d’emploi dans un échantillon de
18 journaux des régions métropolitaines.

Politiques de révision

Les indices sont révisés chaque année lorsque l’on
dispose des données finales pour une année civile
complète. Les données pour les quatre dernières années
sont alors révisées.

Délai de mise à jour

Les données sont publiées le mercredi de la première
ou de la deuxième semaine suivant le mois de
référence.
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CANADA Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Conflits du travail : journées perdues

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par Développement des
ressources humaines Canada (Division du travail de la
Direction de l’information sur le lieu de travail).

Principale publication nationale

Les données sont publiées par Développement des
ressources humaines Canada dans la Revue de la
négociation collective.

Titre des séries dans les publications nationales

Journées-personnes perdues dans les arrêts de travail.

Ventilation disponible

Les informations sont publiées régulièrement dans la
source nationale selon :

- la branche d’activité économique ;
- l’autorité compétente et la situation

géographique.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles depuis juillet 1960.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Journées-personnes non travaillées.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les données couvrent les grèves et les lock-out
déclenchés à la suite d’un conflit sur les conditions
d’emploi. Les arrêts illégaux ou non officiels sont
inclus sauf les ralentissements de travail.

Une grève est un arrêt de travail d’un groupe
d’employés qui cherchent à obtenir l’acquiescement à
une demande ou le règlement d’un grief. Ce concept

inclut les différends entre les travailleurs et leurs
employeurs, mais pas les actions indirectes
n’impliquant pas l’employeur immédiat. Les grèves
politiques sont comprises lorsqu’elles ont pour objet
d’influencer les directives gouvernementales qui ont
trait aux salaires, aux conditions de travail ou à d’autres
questions relatives au travail.

Un lock-out est une suspension du travail décrétée par
un employeur ou un groupe d’employeurs qui ne
peuvent parvenir à une entente au cours d’un différend
portant sur les conditions d’emploi.

Couverture

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

Les données couvrent toutes les personnes occupées de
tous les secteurs et professions de l’économie.

Exclusions particulières

Aucun secteur ou profession n’est exclu. Les
travailleurs indépendants ne sont pas couverts. Par
ailleurs, les travailleurs mis à pied, les travailleurs
temporaires ou occasionnels et la main-d’œuvre
familiale non rémunérée sont exclus. Les heures
supplémentaires ne sont pas comprises dans la
comptabilisation du temps non travaillé. Les arrêts de
travail qui durent moins d’une demi-journée et qui
représentent moins de dix journées-personnes non
travaillées sont exclus des séries brutes.

STANDARDS

Systèmes / cadre normatif

Les statistiques sont conformes aux recommandations
du BIT.

Classifications / nomenclatures normatives

Les données sont classées par branche d’activité
économique, sur la base de la CTI de 1970 de
Statistique Canada.
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COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Les informations sont calculées en continu à partir des
sources suivantes :

− les Ministères provinciaux du travail

− le Service fédéral de médiation et
conciliation

− les Centres d’emploi et immigration au
Canada

− les médias

− les employeurs

Ces sources ne sont pas tenues légalement de fournir
des informations sur les grèves et lock-out.

Des données sont recueillies sur :

- le nombre de grèves et de lock-out ;
- le nombre de travailleurs impliqués ;
- la durée de l’arrêt ;
- l’objet du conflit (500 séries);

- l’issue du conflit (500 séries);
- l’autorité compétente ;
- le nom de l’employeur ;
- l’emplacement géographique ;
- la branche d’activité économique ;
- le nom du syndicat et son affiliation ;
- le stade de la convention.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Rupture dans les séries temporelles

L’introduction d’un nouveau seuil dans les séries de
1986 a affecté les données antérieures et postérieures à
cette date. A partir de cette année, le seuil de
comptabilisation des arrêts a été relevé : seuls les arrêts
d’au moins une demi-journée et impliquant au
minimum 500 travailleurs sont pris en compte.
Néanmoins, la série brute (arrêts durant au moins une
demi-journée et représentant au moins dix journées-
personnes non travaillées) est toujours calculée et peut
être consultée sur demande.
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MEXIQUE Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
mensuelle sur l’industrie (Encuesta
Industrial Mensual)

(a) Industries manufacturières

Main-d’oeuvre - Autres
(b) Durée mensuelle du travail

Salaires
(c) Gains mensuels réels

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l'INEGI.

Principales publications nationales

Les données sont publiées tous les mois par l'INEGI
dans Indicadores del Sector Manufacturero.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Indice del personal ocupado en la industria
manufacturera.

(b) Indice de horas-hombre trabajadas en la industria
manufacturera.

(c) Indices de las remuneraciones medias reales
totales por persona ocupada : total

Ventilation disponible

Des indices agrégés sont publiés pour l'ensemble des
employés, des travailleurs manuels et des travailleurs
non manuels.

Par ailleurs, des données sont publiées sur le nombre
d'employés dans chacune des 9 divisions CMAP du
secteur manufacturier (voir couverture de la
classification ci-dessous).

Références méthodologiques

La publication mensuelle de l’INEGI, Indicadores del
Sector Manufacturero, donne des informations sur la
méthodologie employée pour calculer les données.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de janvier 1980.

Périodicité

Les données sont calculées tous les mois.

Unité de mesure

Les données sont publiées en base 1993=100 depuis
janvier 1996. Précédemment, elles étaient publiées en
base 1980=100.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) L’emploi dans le secteur manufacturier couvre les
employés des industries manufacturières. Les
données concernent tous les travailleurs manuels et
non manuels qui ont travaillé dans l'établissement
pendant le mois de référence et ont été rémunérés
sur une base permanente ou temporaire.

 Les données couvrent tous les employés en grève,
en vacances et en congé-maladie. Elles excluent les
personnes licenciées pour une période non définie,
les retraités, les travailleurs non rémunérés, et les
travailleurs indépendants (payés, suivant accord, en
honoraires ou sur commission).

(b) Le nombre d'heures ouvrées par mois désigne le
nombre d'heures effectivement travaillé par
l'ensemble des travailleurs manuels et non manuels
(y compris le personnel temporaire) du secteur
manufacturier.

 Sont comprises toutes les heures normales et
supplémentaires, les heures consacrées à la
maintenance des machines, au nettoyage des outils
et à la préparation du travail. Sont exclues les
interruptions dues à : des grèves, des lock-out, des
arrêts techniques, des départs en vacances, des
congés-maladie, des phénomènes naturels ou
d'autres raisons.

(c) Les gains mensuels réels couvrent les salaires, les
traitements et les prestations sociales versés à
l'ensemble des salariés (titulaires d'un contrat à
durée déterminée ou indéterminée).
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 Les salaires et traitements désignent l'ensemble des
sommes brutes versé aux travailleurs manuels et
non manuels au titre de la durée normale du travail
et des heures supplémentaires au cours du mois de
référence. Ils comprennent les primes
d'encouragement, les congés  payés, les primes de
fin d'année et autres primes, les commissions
versées aux employés percevant un salaire régulier
et la participation aux bénéfices de l'entreprise. Ils
excluent les pensions et les honoraires ou
commissions reçus par les personnes travaillant à
leur compte.

 Les prestations sociales couvrent les services
médicaux, les repas, l'assurance-vie, les cotisations
patronales versées à l'Institut de la sécurité sociale
du Mexique (Instituto Mexicano del Seguro Social,
IMSS) et au Fonds national pour le logement des
travailleurs (Instituto del Fondo Nacional de la
Vivienda para los Trabajadores, INFONOVIT),
les indemnités de licenciement, les cotisations au
système de retraite, et toutes les cotisations qui
doivent normalement être acquittées par les
travailleurs mais qui sont payées par
l'établissement.

 Les prestations sociales n’englobent pas la valeur
des uniformes, des vêtements de travail et des frais
remboursables (pour déplacement ou
représentation).

Couverture

Période de référence

Le chiffre sur l’Emploi dans le secteur manufacturier
est une moyenne du nombre d'employés répertoriés
chaque semaine du mois de référence.

Le chiffre du Nombre d'heures ouvrées par mois et
celui des gains mensuels réels correspondent au
nombre total d'heures travaillées dans le mois.

Classification des données

Depuis 1994, les données couvrent 205 classes
d'activité de la Classification mexicaine des activités et
produits 1994 (Clasificación Mexicana de Actividades
y Productos, CMAP). Entre 1987 et 1993, les données
couvraient 129 classes d'activité CMAP, et entre 1980
et 1986, 57 classes d'activité CMAP.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les informations sont recueillies auprès des principaux
établissements manufacturiers de plus de 6 employés
(d'après le recensement industriel de 1994).

Méthode de collecte

Des enquêteurs des offices régionaux collectent les
données tous les mois. Pour ce faire, ils distribuent un
questionnaire à l'ensemble des établissements de
l'échantillon et, si nécessaire, aident les intéressés à le
remplir. Ils viennent récupérer les formulaires dûment
remplis un mois plus tard.

Enquête

Description du questionnaire

L'enquête industrielle mensuelle (Encuesta Industrial
Mensual, EIM) recueille des informations sur l'emploi,
les salaires, les heures travaillées, la production et les
ventes, ainsi que la valeur des services des industries
d'exportation en zone franche.

Liste de référence pour l’étalonnage

Le cadre d'échantillonnage se fonde sur le recensement
industriel de l'INEGI de 1994.

Description de l'enquête

L'unité d'échantillonnage est l'établissement
manufacturier. Les établissements sont classés en
fonction de leur activité principale (qui peut changer au
fil du temps), selon la nomenclature de la CMAP.

Une grande partie des établissements de l'échantillon
sont choisis à dessein. Dans chacune des 205 classes
d'activité couvertes par l'enquête, les établissements
sont classés dans l'ordre décroissant de la valeur de leur
production (selon le recensement industriel de 1994).
On sélectionne dans cette liste les principaux
établissements (voir unités déclarantes), de manière à
obtenir un échantillon qui représente au moins 80 % de
la valeur de la production manufacturière dans chaque
classe d'activité.

Taux de non réponses

On estime que le taux de non réponses représente
environ 5 % de la valeur totale de la production. Pour
le réduire, l'INEGI a mis en place la procédure
suivante : les établissements qui ne répondent pas au
questionnaire reçoivent une nouvelle visite de
l'enquêteur.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode d'agrégation

Gains mensuels réels : les données sur les salaires sont
converties en salaires réels à l'aide de l'indice des prix à
la consommation (en base 1994=100).
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QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Données provisoires

Les chiffres provisoires sont repérés par un "P" dans la
publication Indicadores del Sector Manufacturero.

Date de publication des données

Les données portant sur un mois m sont publiées
par l'INEGI entre le 27e et le 29e jour du mois m+2.

L'INEGI édite régulièrement un calendrier des dates de
publication. Ces informations peuvent également être
consultées sur le site Internet de l'INEGI :
http://www.inegi.gob.mx/.
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MEXIQUE Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Assurés sociaux

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l'Institut de la sécurité
sociale du Mexique (Instituto Mexicano del Seguro
Social, IMSS).

Principale publication nationale

Les données sont publiées tous les mois par l'INEGI
dans Cuaderno de Información Oportuna.

Titre de la série dans les publications nationales

Asegurados en el Instituto Mexicano de Seguridad
Social (IMSS): total

Ventilation disponible

Des données agrégées sont calculées à l'échelon
régional et national pour chaque classe d'activité, et par
type d'assurance sociale.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de janvier 1980.

Périodicité

Les données sont calculées tous les mois.

Unité de mesure

Les données sont exprimées en nombre d'assurés
sociaux.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les données concernent les personnes inscrites auprès
de l'IMSS, à titre volontaire ou obligatoire.

L'inscription auprès de l'IMSS est obligatoire pour :

− les personnes liées par un contrat de travail
(permanent ou temporaire) ;

− les employeurs de travailleurs assurés ;

− les membres de coopératives de production ;

− les travailleurs agricoles exploitant des terrains
communaux (ejidatarios) ;

− les travailleurs indépendants et les personnes
employées dans une entreprise familiale ;

− les propriétaires exploitants ;

− les étudiants ;

− les professionnels des forces armées.

Les personnes qui le désirent peuvent s'inscrire auprès
de l'IMSS pour être couvertes par l'assurance-santé et
toucher des allocations de maternité.

Couverture

Période de référence

Les données couvrent les personnes qui étaient
inscrites auprès de l'IMSS pendant le mois de
référence.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les registres de l’IMSS contiennent des informations
sur plus de 655 000 entreprises de tailles diverses,
couvrant l'ensemble des secteurs économiques et
l’ensemble du territoire.

Méthode de collecte

Les données sont collectées directement par les 36
agences régionales de l'IMSS, puis compilées à
l'échelle nationale par la délégation centrale de l'IMSS.

Pour les titulaires de contrats permanents (à durée
indéterminée) et les personnes affiliées à titre
volontaire, les données sont tirées des registres
administratifs des affiliés à l'IMSS.

Les données sur le nombre de travailleurs saisonniers
dans l'agriculture sont tirées d'informations sur la
production totale et la productivité (en raison de la
mobilité élevée de ces travailleurs) ; les données sur le
nombre de travailleurs temporaires d'autres catégories
sont tirées des états des salaires envoyés les
employeurs à l'IMSS.
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Sources administratives

Description

Les registres d’affiliation de l’IMSS contiennent des
informations sur :

− l’immatriculation de nouvelles entreprises ou le
changement de statut de l’employeur ;

− l'affiliation de nouveaux employés ;

− les changements de salaire des assurés ;

− les personnes qui cessent d'être assurées ;

− les inscriptions à titre facultatif.

Procédures de mise à jour

Les employeurs ont 5 jours pour notifier à l'IMSS les
changements à apporter au registre d'affiliation (voir ci-
dessus).

Evaluation de la qualité

Les employeurs sont tenus de communiquer toutes
leurs informations à l'IMSS.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Dates de publication des données

Les données portant sur un mois m sont publiées par
l'INEGI durant le mois m+1.
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MEXIQUE Chômage

Indicateurs issus de l’Enquête
nationale sur l’emploi urbain
(Encuesta National de Empleo
Urbano)

Taux

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l'INEGI.

Principale publication nationale source

Les données sont publiées tous les mois par l'INEGI
dans Indicadores de Empleo y Desempleo.

Titre de la série dans les publications nationales

Tasa de desempleo abierto (R1).

Ventilation

Les taux de chômage sont publiés à l'échelon du pays
et des villes selon :

− le sexe ;

− l'âge

− le niveau d'éducation ;

− l'activité économique.

Références méthodologiques

Des informations complètes sur la méthodologie
employée pour calculer les données sont présentées
dans INEGI (décembre 1995), Encuesta Nacional de
Empleo Urbano, Documento Metodológico.

De telles informations figurent également dans la
publication mensuelle de l'INEGI Indicadores de
Empleo y Desempleo.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de janvier 1985.

Périodicité

Les données sont calculées tous les mois.

Unité de mesure

Les données sont exprimées en pourcentage de la
population active totale.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

On obtient le taux de chômage déclaré (R1) en divisant
le nombre de chômeurs déclarés par la population
active totale. Cette dernière inclut les actifs occupés et
les chômeurs déclarés.

Les actifs occupés sont ceux qui, pendant la semaine de
référence :

− étaient âgés de 12 ans ou plus ;

− ont travaillé pendant au moins une heure,
moyennant rémunération en espèce ou en nature,
ou travaillaient à leur compte ;

− ont été momentanément absents pour cause de
maladie, de vacances, de congé ou pour des
raisons personnelles, avec la certitude de retourner
à leur poste ;

− n'ont pas travaillé mais devaient commencer à
travailler dans les quatre semaines suivantes.

Sont considérées comme chômeurs (chômeurs
“déclarés”), les personnes qui, pendant la semaine de
référence :

− ont travaillé moins d'une heure ;

− étaient disponibles pour occuper un emploi ;

− avaient entrepris des démarches actives en quête
d'un emploi pendant les quatre semaines
précédentes, ou n'avaient pas cherché de travail
pendant les deux mois précédents pour des raisons
liées aux conditions naturelles (une mauvaise
récolte par exemple) ou pour cause d'arrêt du
travail.

La PEA (Población Economicamente Activa) inclut les
militaires professionnels mais pas les appelés du
contingent.
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Couverture

Période de référence

Les entretiens se déroulent durant tout le trimestre (voir
méthode de collecte ci-dessous). Les informations sur
l'emploi couvrent la semaine précédant l'entretien.

Couverture géographique

Le nombre de villes couvertes a progressivement
augmenté. En 1973, 3 villes étaient couvertes, 16 en
1985, puis ce nombre est passé à 34, 37 et à 39 villes
respectivement en 1992, 1993 et 1994. Depuis janvier
1996, 41 villes sont prises en compte. Si l'on s'en tient
au recensement démographique de 1990, la couverture
géographique représente 92 % de la population totale
des villes d'au moins 100 000 habitants, et plus de 65%
de la population des villes d'au moins 2 500 habitants.

Population statistique

Les données sont recueillies auprès des ménages vivant
dans les zones urbaines de l'ensemble du territoire.
Elles excluent les personnes qui vivent dans des
habitations collectives telles que les hôtels, les
hôpitaux, les prisons ou les casernes. Les informations
sur les militaires professionnels incluent uniquement
ceux dont le domicile privé est inclus dans
l'échantillon.

Exclusions particulières

Les zones rurales sont exclues. Les caractéristiques de
la population active non urbaine sont identifiées par le
biais d'enquêtes bisannuelles dans les zones rurales.

STANDARDS

Comparabilité internationale

Le taux de chômage déclaré (R1) est calculé grosso
modo selon les recommandations du BIT.

• Secteur informel

Les normes du BIT peuvent s'avérer inadaptées au cas
du Mexique pour diverses raisons.

Dans la mesure où il n'existe pas d'assurance-chômage
au Mexique, de nombreuses personnes exercent des
activités marginales (marchands ambulants, petits
réparateurs, etc.). Par conséquent, la taille du secteur
informel est considérable. Des enquêtes récentes de
l'INEGI sur le secteur informel mettent en évidence le
concept d'“emploi marginal” (Encuesta Nacional de
Micronegocios). Ces enquêtes révèlent que, selon les
normes du BIT, 35 % de la population mexicaine en
âge de travailler exerce une activité "marginale". Ces

personnes ne sont donc pas considérées comme
chômeurs au sens où l'entend le BIT.

Les dix taux de chômage complémentaires calculés par
l'INEGI (R2 à R11) ont pour but de mesurer le degré
de sous-emploi non pris en compte dans le Taux de
chômage déclaré (R1). Ces dix taux sont calculés à
partir d'informations sur la recherche d'emploi, le
nombre d'heures travaillées et le revenu tiré du travail.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les ménages de 41 villes réparties sur l'ensemble du
territoire national.

Méthode de collecte

Les données proviennent du National Survey on Urban
Employment (Encuesta Nacional de Empleo Urbano,
ENEU). Cette enquête est réalisée par INEGI.

Les données sont tirées de l'enquête nationale sur
l'emploi urbain (Encuesta Nacional de Empleo
Urbano, ENEU), menée par l'INEGI.

La collecte des données sur le chômage a commencé
en 1973, dans le cadre de l'enquête continue sur
l'emploi (Encuesta Continua Sobre Ocupación,
ECSO). Cette enquête, qui ne couvrait que Mexico,
Guadalajara et Monterrey (les trois villes principales) a
été remplacée par l'enquête ENEU en 1985.

L'enquête est menée sur une base trimestrielle. Les
données sont recueillies directement auprès des
ménages, par le biais d'un questionnaire. Tous les mois,
les enquêteurs rendent visite à un sous-échantillon de
ces ménages (environ un tiers) et remplissent le
questionnaire avec eux.

L'échantillon de ménages est divisé en cinq sous-
échantillons indépendants présentant des
caractéristiques identiques. Il est renouvelé d'un
cinquième tous les trimestres. Chaque sous-échantillon
participe donc cinq fois à l'enquête, puis est remplacé
par un nouveau sous-échantilllon.

Enquête

Description du questionnaire

Grosso modo, le questionnaire existe sous sa forme
actuelle depuis 1985. Les questions couvrent des
thèmes ayant trait aux caractéristiques sociales et aux
conditions d'emploi des ménages (lieu de travail, taille
de l'établissement de l'employeur, nombre d'heures de
travail, revenu ou indemnités perçus, etc.).

Les informations sur l'emploi concernent les membres
du foyer âgés d'au moins 12 ans. Les caractéristiques
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sociales (âge, sexe, relation avec le chef de foyer,
scolarité, date de naissance, etc.) concernent l'ensemble
des membres du foyer.

Liste de référence pour l’étalonnage

L’échantillonage est basé sur le recensement
démographique mené par l'INEGI en 1990.

Description de l'enquête

L'échantillon est probabiliste et stratifié (pour de plus
amples détails se référer à OCDE, Principaux
Indicateurs Economiques, Sources et Méthodes :
Mexique).

L'INEGI divise les villes en unités statistiques
élémentaires - Areas Geoestadísticas Básicas
(AGEB) -, principalement aux fins du recensement
démographique. Les AGEB sont homogènes d'un point
de vue socio-économique (voir ci-dessous) et
comprennent en moyenne 14-15 pâtés de maisons,
selon la taille de la ville et la topographie du lieu.

Les AGEB sont tout d'abord classées en quatre strates
(définies en fonction des caractéristiques socio-
économiques : supérieure, intermédiaire, basse et
marginale).

Dans chacune des quatre strates, un échantillon de
ménages est sélectionné comme suit :

(i) Le cas échéant, les AGEB sont fusionnées pour
former des ensembles comprenant de 240 à 480
habitations. Les ensembles ainsi obtenus sont les
Unités d'échantillonnage primaires (Unidades
Primarias de Muestreo, UPM) ;

(ii) Les UPM sont sélectionnées selon des probabilités
proportionnelles au nombre d'habitations qu'elles
contiennent. Les habitations sont organisées en
pâtés. Une fois les UPM sélectionnées, le nombre
d'habitations que contient chaque pâté de chaque
UPM sélectionnée est recompté et mis à jour en
fonction des modifications intervenues depuis le
dernier recensement (nouvelles habitations, etc.) ;

(iii) Le cas échéant, dans chaque UPM sélectionnée,
les pâtés de maisons sont fusionnés pour former
des sous-ensembles contenant entre 20 et 50
habitations. Les sous-ensembles obtenus sont les
Unités d'échantillonnage secondaires (Unidades
Secundarias de Muestreo, USM) ;

(iv) dans chaque UPM, on sélectionne six USM selon
des probabilités proportionnelles au nombre
d'habitations. Une fois les USM sélectionnées, on
identifie précisément chacune des habitations de
l'USM (adresse complète et autres détails sur la
localisation de l'habitation), pour rendre l'enquête
possible ;

(v) enfin, cinq habitations en moyenne sont
sélectionnées de manière aléatoire dans chaque
USM.

De nouvelles UPM sont introduites dans l'échantillon
chaque trimestre (par roulement), et l’échantillonnage
(strates d'habitations, nouvelles zones, modification de
la taille des pâtés, etc.) est mis à jour en continu pour
tenir compte de l'évolution de la structure urbaine.

La taille de l'échantillon varie selon les villes : 5 100
ménages sont visités chaque trimestre à Mexico, contre
2 100 dans la plus petite des 41 villes. La taille totale
de l'échantillon à l'échelon national est de 94 000
ménages. Tous les mois, l'enquête est menée auprès de
30 000 ménages environ, répartis sur l'ensemble du
territoire.

Taux de non réponses

Il représente environ 15 % de la taille totale de
l'échantillon.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Dans chaque ville et pour chacune des variables
étudiées, les résultats sont redressées à l'ensemble de la
population de 12 ans et plus. Les facteurs de
redressement sont inversement proportionnels aux
probabilités de sélection des habitations ; ils sont tirés
des résultats du recensement démographique de 1990.

Les facteurs de redressement sont corrigés en fonction
du pourcentage de réponses manquantes à l'échelon de
l'USM.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

L'INEGI procède à des ajustements saisonniers en
utilisant la méthode X-11 ARIMA/88.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
MISE À JOUR

Erreurs dues à l'échantillonnage et leurs
corrections

Des procédures de contrôle de la qualité ont été mises
en place sur le terrain et dans les bureaux : 10 % des
ménages sont interrogés une seconde fois, et la
cohérence des données est vérifiée à l’aide de
programmes informatiques.
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Données provisoires

Les estimations mensuelles sont calculées à partir d'un
sous-échantillon couvrant 33 % de l'échantillon
trimestriel.

Date de publication des données

Les données portant sur un mois m sont publiées par
l'INEGI entre le 15e et le 18e jour du mois m+1.

L'INEGI édite régulièrement un calendrier des dates de
publication. Ces informations peuvent également être
consultées sur le site Internet de l'INEGI :
http://www.inegi.gob.mx/.
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ÉTATS-UNIS Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
démographique mensuelle (Current
Population Survey, CPS)

(a) Emploi civil *
(b) Temps partiel (raisons économiques)

Main-d’oeuvre - Chômage
(c) Total
(d) Taux
(e) De courte durée

SOURCES

Organisme source

Le Bureau of the Census (Bureau du recensement) du
Département du Commerce est responsable de la
conduite de l’enquête. Le Bureau of Labor Statistics
(BLS, Bureau des statistiques du travail) du
Département du travail définit les concepts et diffuse
les résultats.

Principales publications nationales

Les principales séries de données sont publiées dans le
bulletin du BLS The Employment Situation. Des
données plus détaillées sont présentées dans la
publication mensuelle du BLS Employment and
Earnings.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Employed : total, 16 years and over;

(b) Employed persons : part-time for economic
reasons;

(c) Unemployed persons : total, 16 years and over;

(d) Unemployed, per cent of civilian labor force;

(e) Unemployed persons, less than five weeks.

Ventilation disponible

Les données relatives aux personnes occupées et aux
chômeurs sont régulièrement publiées dans la source
nationale en fonction :

- de la branche d’activité ;
- de la race, de l’origine (hispanique) ;
- du sexe ;
- de l’âge ;
- de la profession ;
- de la région ;
- du statut professionnel ;

- du type d’emploi (temps partiel/plein temps) ;
- de la situation de famille ;
- du niveau d’éducation/qualification.

En outre, les chiffres du chômage sont publiés en
fonction :

- de la durée ;
- de la cause du chômage.

Références méthodologiques

Les publications du BLS Handbook of Methods
(Chapitre 1) et Employment and Earnings contiennent
des références méthodologiques détaillées.

Chronologie des données disponibles

Les principales séries de données, telles que le nombre
total de personnes occupées et le nombre total de
chômeurs, sont disponibles depuis mars 1940.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Emploi, chômage : nombre de personnes ;

Taux de chômage : pourcentage.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a)  On entend par personne pourvue d’un emploi les
personnes qui, pendant la semaine de référence :

− ont soit effectué un travail quelconque (au
moins une heure) en tant que salariés rétribués,
soit travaillé dans leur propre entreprise, pour
leur compte ou dans leur exploitation, soit
travaillé au moins 15 heures sans être
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rétribuées dans une entreprise exploitée par un
membre de la famille, ou

− n’ont pas travaillé mais avaient un emploi ou
une entreprise dont elles étaient
temporairement absentes pour cause de
congés, de maladie, de mauvais temps,
d’enfant à soigner, de congé de maternité ou
parental, de conflit du travail, de formation
professionnelle ou pour une autre raison
familiale ou personnelle, qu’elles aient ou non
été payées ou cherché un autre emploi pendant
cette période.

 Chaque personne occupée n’est comptée qu’une
seule fois, même si elle occupe plus d’un emploi.
Dans les classifications sectorielles et
professionnelles des données, les personnes qui ont
plusieurs emplois sont comptabilisées pour
l’emploi auquel elles ont consacré le plus d’heures
pendant la semaine de référence.

(b) L’emploi à temps partiel concerne les personnes
qui ont travaillé entre 1 et 34 heures durant la
semaine de référence, et ce pour des raisons
économiques. Ces raisons peuvent être : un
ralentissement de l’activité, des conditions
économiques défavorables, une incapacité à trouver
un emploi à temps plein ou une baisse saisonnière
de la demande. De plus, pour être incluses sous
cette rubrique, les personnes doivent indiquer
qu’elles souhaitent et qu’elles sont prêtes à
travailler à temps plein.

(c) Les chômeurs sont des civils qui, pendant la
semaine de référence, n’avaient pas d’emploi tout
en étant disponibles pour travailler (sauf si elles
étaient temporairement malades), et avaient
effectué des démarches spécifiques en vue de
trouver un emploi à un moment quelconque au
cours des quatre semaines se terminant avec la
semaine de référence. Les personnes dans l’attente
d’être rappelées à leur travail après avoir été mises
à pied n’ont pas besoin d’avoir fait ces démarches
pour être considérées comme chômeurs.

(d) Le taux de chômage correspond au pourcentage de
chômeurs dans la population active civile. La
population active civile englobe les chômeurs et les
personnes occupées.

(e) Le chômage de courte durée concerne les
personnes au chômage pour une période de moins
de cinq semaines.

Couverture

Période de référence

La période de référence est la semaine calendaire (du
dimanche au samedi) qui inclut le 12e jour du mois.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

La population civile non institutionnelle âgée de 16 ans
et plus.

Exclusions particulières

L’enquête exclut la population institutionnelle ; les
personnes âgées de moins de 16 ans ; et les membres
des forces armées stationnées aux Etats-Unis et à
l’étranger.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Système de classification
industrielle du recensement de 1990 ;

Profession : Système de classification professionnelle
du recensement de 1990.

Comparabilité internationale

Les définitions de l’emploi et du chômage sont
conformes aux recommandations du BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

L’unité déclarante est soit le ménage, soit le résident du
logement ou d’un autre type d’habitation, tels que les
définit le recensement démographique.

Méthode de collecte

Les données sont recueillies dans le cadre de l’enquête
démographique mensuelle (Current Population Survey,
CPS) auprès des ménages. Elle repose sur une
combinaison d’entretiens téléphoniques et de visites à
domicile, menés par un institut de sondage permanent.
Pendant la semaine calendaire comprenant le 19e jour
du mois, les enquêteurs contactent une personne
responsable dans chaque ménage de l’échantillon. Les
enquêteurs rendent systématiquement visite aux
ménages nouvellement intégrés à l’échantillon. A cette
occasion, une liste détaillant les caractéristiques
principales des membres du foyer est préparée. Elle
sera régulièrement mise à jour au cours des entretiens
suivants. Les enquêteurs rendent également visite aux
ménages le premier, le deuxième et le cinquième mois
de leur participation à l’échantillon. Les autres mois, si
l’intéressé donne son accord, l’entretien peut être
conduit par téléphone (environ deux-tiers des ménages
sont interrogés par téléphone).
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Enquête

Description du questionnaire

En 1994, le questionnaire a été totalement repensé et la
technique d’entretien téléphonique piloté par
ordinateur a été adoptée pour l’ensemble de l’enquête.
Avec ce système informatisé, plus efficace, l’enquête
peut recueillir des informations plus précises, plus
complètes et plus pertinentes. Les questions posées
concernent les thèmes suivants : statut de la personne
au regard de l’emploi (occupée, au chômage, inactive) ;
durée et cause du chômage ; démarches de recherche
d’emploi ; profession, branche d’activité et statut
professionnel ; cas d’emplois multiples ; durée du
travail ; exercice d’un emploi à temps partiel et motif ;
appartenance ethnique ; gains, etc.

Liste de référence pour l’étalonnage

Recensement démographique décennal.

Description de l’enquête

Un nouvel échantillon a été constitué à partir des
données obtenues par le recensement démographique
de 1990 à l’échelle des blocs d’immeubles, et introduit
progressivement dans l’enquête CPS en 1994/95. En
1996, les critères de fiabilité du plan de sondage (fondé
sur le recensement démographique de 1990) ont été
modifiés dans un but de réduction des coûts.
L’échantillon CPS est complété par un échantillon des
registres répertoriant les nouveaux permis de
construire, et concernant les propriétés construites
depuis le recensement. L’échantillon CPS couvre 754
zones englobant plus de 1 000 comtés et villes
indépendantes. Environ 59 000 unités de logement et
autres types d’habitation figurent dans l’échantillon
chaque mois. Sur ce total, environ 50 000 donnent lieu
à un entretien (près de 9 000 logements sont inoccupés
ou inéligibles pour d’autres raisons). Chaque mois, des
informations sont recueillies sur environ 92 000
individus âgés de 16 ans et plus, ce qui donne un taux
de sondage d’environ un sur 2 255, en termes de
ménages et de personnes.

L’échantillon repose sur un plan de sondage stratifié à
plusieurs degrés et sur le concept géographique d’Etat.
Le territoire national, qui compte 3 141 comtés et villes
indépendantes, est divisé en 2 007 unités
d’échantillonnage primaires (UEP). A quelques
exceptions près, une UEP correspond à un comté ou à
plusieurs comtés contigus. Les zones métropolitaines
de chaque état servent de base à la formation des UEP.
En dehors de ces zones, les comtés extérieurs sont
généralement regroupés, sauf lorsque les comtés
représentent une zone géographique très étendue. Une
UEP type compte des résidents urbains et ruraux, de

niveau économique élevé et faible, ainsi que des
professions et des branches d’activité aussi divers que
possible.

A l’intérieur de chaque Etat, les UEP sont regroupées
en strates, puis tirées au sort à raison d’une par strate,
avec des probabilités de sélection proportionnelles à la
taille de leur population. Les UEP constituant une
strate à elles seules s’auto-représentent. Il s’agit
généralement des UEP les plus peuplées de chaque
Etat. D’autres strates sont composées de plusieurs UEP
qui présentent des caractéristiques identiques
(chômage, proportion d’unités de logement de trois
personnes ou plus, nombre de personnes travaillant
dans diverses branches d’activité, et salaires mensuels
moyens dans différentes branches d’activité).
L’échantillon intra-UEP de 1990 a été développé à
l’aide des données obtenues par le recensement
démographique de 1990 au niveau des blocs
d’immeubles. Pour sélectionner les unités de logement
dans chaque UEP, il faut trier les données relatives aux
blocs pour s’assurer que l’échantillon intra-UEP reflète
les caractéristiques démographiques et socio-
économiques de l’UEP. A l’intérieur de chaque bloc de
logements, les unités de logement sont triées selon des
critères géographiques et regroupées en grappes
d’environ quatre unités. Puis, on sélectionne
systématiquement dans chaque grappe un échantillon.

Une partie de l’échantillon est renouvelé chaque mois.
Grâce à un système de rotation, chaque groupe est
interrogé pendant deux périodes de quatre mois
chacune : le groupe reste dans l’échantillon quatre mois
consécutifs une année, quitte l’échantillon pendant les
huit mois suivants, puis réintègre l’échantillon pendant
les mêmes quatre mois civils de l’année suivante.

Taux de non réponses

La proportion de ménages de l’échantillon qui n’est pas
interrogé est d'environ 4 à 5 pour cent chaque mois.
Les pondérations affectées aux ménages interrogés sont
corrigées, pour tenir compte de cette proportion de
ménages non interrogés.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les données relatives à chaque personne de
l’échantillon sont pondérées par un coefficient inverse
à la probabilité de sélection de cette personne. On
obtient ainsi une estimation approximative du nombre
de personnes physiques représenté par chaque
personne de l’échantillon. Presque toutes les personnes
de l’échantillon qui résident dans le même Etat ont la
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même probabilité d’être sélectionnées. Ces estimations
sont ensuite corrigées en fonction de la proportion de
ménages non interrogés, puis la procédure d’estimation
du ratio de redressement est appliquée.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les statistiques de la population active sont corrigées
des variations saisonnières à l’aide du programme X-
11- ARIMA. Dans le cadre de cette méthode, les
variations des caractéristiques saisonnières sont prises
en compte par des facteurs d’ajustement ‘mobiles’.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

La CPS n’est pas exempte d’erreurs d’échantillonnage,
mais on estime que le niveau de confiance est
raisonnable pour la plupart des estimations.

Rupture dans les séries temporelles

En janvier 1967, la limite d’âge inférieure fixée pour le
calcul des statistiques officielles de la population active
est passée de 14 à 16 ans. La procédure d’estimation a
été modifiée chaque année entre 1972 et 1975, puis en
1978, 1979, 1982, 1983, 1985, 1986, et 1989. En
1994, l’enquête a connu plusieurs modifications

majeures, les principales étant la refonte complète du
questionnaire et l’adoption de techniques d’entretien
pilotées par ordinateur pour l’ensemble de l’enquête.
Certains des concepts relatifs à la population active
utilisés dans l’enquête ont également changé. Ainsi, la
définition des personnes travaillant à temps partiel pour
des raisons économiques a été affinée par l’ajout de
deux critères : ces personnes doivent être disponibles et
exprimer le souhait de travailler à temps plein
(auparavant, ces informations étaient sous-entendues).
Toujours en 1994, afin de corriger la sous-estimation
de la population donnée par le recensement de 1990,
des contrôles ont été introduits dans la seconde étape
de la procédure d’estimation. Ce changement s’est
traduit par une augmentation substantielle de la
population totale et des catégories principales de la
population active. Rendus effectifs en 1996, ces
contrôles ont été introduits dans les estimations de
1990-93.

Délai de mise à jour

Les données de la CPS sont publiées environ trois
semaines après la période de référence.

Dates de publication des données

Les dates de publication pour l’année à venir sont
généralement communiquées dans le dernier bulletin
de l’année civile en cours.
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ÉTATS-UNIS Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
statistique courante sur l’emploi
(Current Employment Statistics, CES)

(a) Non agricole
(b) Industries manufacturières

Main-d’oeuvre - Autres
(c) Durée hebdomadaire du travail
(d) Heures supplémentaires par semaine

Salaires
(e) Gains horaires

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par le Bureau of Labor
Statistics (Bureau des statistiques du travail, BLS)
du Département du travail.

Principales publications nationales

Des données sommaires sont d’abord publiées dans
le bulletin du BLS The Employment Situation, puis
des séries plus détaillées sont publiées dans la revue
mensuelle du BLS Employment and Earnings.

Les données peuvent également être consultées sur
le site Internet Stat-USA. Page d’accueil du BLS :
http:\\stats.bls.gov.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Employees on private non-farm payrolls, total;

(b) Employees on private non-farm payrolls,
manufacturing;

(c) Average weekly hours of production workers
on private non-farm payrolls, manufacturing;

(d) Average overtime hours of production
workers on private non-farm payrolls,
manufacturing;

(e) Average hourly earnings of production
workers on private non-farm payrolls,
manufacturing.

Ventilation disponible

Les données sur les salariés, les heures et les gains
sont publiées dans la source nationale :

- par branche d’activité ;
- par sexe ;
- par Etat.

Références méthodologiques

Des informations méthodologiques détaillées sont
publiées dans le manuel du BLS Handbook of
Methods (Chapitre 2) et dans Employment and
Earnings.

Chronologie des données disponibles

La première enquête mensuelle a été réalisée en
1915.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Salariés : nombre de personnes figurant sur les
bordereaux de salaires ;

Durée hebdomadaire du travail, heures
supplémentaires par semaine : nombre d’heures ;

Gains : les données brutes, exprimées en dollars
U.S., sont converties en indices par l’OCDE.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) L’emploi non agricole concerne les personnes
qui figurent sur les bordereaux de salaires des
établissements privés, travaillent à plein temps
ou à temps partiel et sont rétribuées pour tout ou
partie de la période de paie incluant le 12 du
mois. Les cadres de sociétés qui bénéficient de
traitements sont inclus. Les travailleurs
intermittents sont inclus s’ils ont effectué un
travail rétribué dans le mois. Sont considérées
comme des salariés, les personnes qui figurent
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sur les bordereaux de salaires des établissements
mais qui sont soit en congé de maladie rémunéré
(lorsque le paiement émane directement de
l’entreprise), en vacances ou congés payés, soit
au chômage ou en grève bien qu’elles travaillent
pendant le reste de la période de paie.

(b) Emploi : industries manufacturières : concerne
les salariés répondant aux critères ci-dessus qui
travaillent dans des établissements des industries
manufacturières.

(c) Durée hebdomadaire du travail : désigne les
heures moyennes hebdomadaires pour lesquelles
les travailleurs de la production employés à
temps plein ou à temps partiel dans les industries
manufacturières ont été rétribués pendant la
période de paie qui inclut le 12e jour du mois.
Sont incluses les heures supplémentaires, les
heures payées pour cause de temps mort ou de
temps passé à l’occasion de rapports, les heures
de travail non effectuées mais rémunérées
directement par l’entreprise au titre des jours
fériés et des vacances, des congés de maladie et
autres congés rémunérés.

(d) Les heures supplémentaires par semaine
désignent les heures moyennes hebdomadaires
effectuées par les travailleurs de la production
employés à temps plein et à temps partiel dans
les industries manufacturières, et pour lesquelles
des primes d’heures supplémentaires ont été
payées étant donné qu’elles dépassaient le
nombre d’heures normales de travail de chaque
jour ou de chaque semaine. Elles s’appliquent à
la période de paie qui inclut le 12e jour du mois.
Les heures de travail des week-ends et des jours
fériés ne sont comprises que si des primes pour
heures supplémentaires ont été versées.

(e) Les données sur les gains horaires sont tirées
des bordereaux de salaires couvrant l’ensemble
des travailleurs de la production employé à
temps plein et à temps partiel dans les industries
manufacturières, et rétribué pour tout ou partie
de la période de paie incluant le 12e jour du
mois. Les informations portent sur les gains
bruts avant toute déduction et incluent le
paiement des heures supplémentaires, du travail
posté de nuit et les paiements incitatifs. Elles
couvrent également les jours fériés, les vacances
et les congés de maladie directement payés par
l’entreprise ; les autres formes de congés payés ;
les primes payées lors de chaque période de
paie ; et les commissions mensuelles.

Couverture

Période de référence

La période de paie qui inclut le 12e jour du mois.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Classification des données

Les industries manufacturières, telles que les définit
la Classification industrielle type (SIC).

Population statistique

Les établissements non agricoles de tous types et
tailles.

Exclusions particulières

Sont exclues des estimations de l’emploi, les
personnes qui ont été mises à pied, qui sont en
congé sans solde, qui ont été en grève pendant
l’intégralité de la période incluant le 12e jour du
mois, ou qui ont été embauchées mais ne se sont pas
encore présentées au travail durant cette période.

Sont exclues des heures supplémentaires, les heures
pour lesquelles seuls les paiements supplémentaires
au titre du travail posté, de risques ou d’incitations
ou d’autres types de primes ont été versés.

Sont exclus des gains, les primes versés non
régulièrement ; les autres paiements qui ne
concernent pas la période de paie ; les étrennes ; les
avances ; le paiement annuel pour les congés non
pris ; et la valeur des locations gratuites,
combustibles, repas et autres paiements en nature.
Les prestations dont bénéficient les salariés (telles
que l’assurance-santé et autres types d’assurance) et
les cotisations sociales payées par l’employeur sont
également exclues.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Classification industrielle type
de 1987.

Ecart par rapport aux standards
internationaux

La définition des gains est conforme aux
recommandations internationales relatives aux gains
réguliers, à une exception : la valeur des paiements
en nature (repas, boissons, combustibles, vêtements,
etc.) et des allocations de logement est exclue.
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COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

L’unité déclarante est l’établissement ou l’unité
économique. En général, elle est installée dans un
seul lieu et ses activités s’exercent dans une seule
branche de l’économie.

Méthode de collecte

Les données sont collectées dans le cadre de
l’enquête statistique mensuelle sur l’emploi (CES)
menée auprès des établissements non agricoles.
Chaque mois, les agences des Etats collectent des
données sur l’emploi, sur les traitements et salaires
ainsi que sur les heures rémunérées. La collecte est
normalement effectuée par courrier et par une
méthode automatisée assistée par ordinateur, ou
auto-réponse « touch-tone » -grâce à une
technologie de reconnaissance vocale et d’échange
électronique de données.

Enquête

Description du questionnaire

Une fiche navette est utilisée pour les réponses
adressées par courrier. Elle est présentée chaque
mois par les établissements sélectionnés, vérifiée par
l’agence de l’Etat et retournée à l’envoyeur afin
qu’elle puisse être utilisée le mois suivant. Les
caractéristiques techniques de la fiche navette sont
particulièrement importantes, car elles garantissent
la continuité et la cohérence des déclarations d’un
mois à l’autre. Le formulaire montre
automatiquement les tendances des données
communiquées pendant l’année et le rapport entre
les données du mois en cours et les données du mois
précédent. L’agence de l’Etat vérifie l’exactitude et
la cohérence des fiches avant de les transmettre au
BLS qui les analyse.

Liste de référence pour l’étalonnage

Il s’agit du Registre de l’assurance chômage, tenu
par les organismes officiels responsables de la
sécurité de l’emploi. Presque tous les établissements
doivent s’inscrire au Registre lors de leur création.
Ainsi, le Registre est continuellement mis à jour
pour tenir compte des entreprises nouvellement
créées. Il contient environ sept millions
d’entreprises.

Description de l’enquête

Le plan de sondage est qualifié de ‘répartition
optimale proportionnée à l’emploi’. Les
établissements de l’univers sont stratifiés par Etat et
par taille de la branche d’activité. L’échantillon

comprend 1 703 cellules de base. Tous les grands
établissements comprenant au moins 250 salariés
sont automatiquement inclus dans l’échantillon. Le
nombre d’unités requises pour chaque groupe de
taille inférieure dépend de l’importance relative de
la taille du groupe par rapport à l’ensemble de la
branche d’activité. L’échantillon couvre plus de
390 000 unités déclarantes, soit un total de 47
millions d’emplois. Ceci représente environ 4,4 pour
cent des établissements de l’univers et plus d’un tiers
du total de l’emploi de l’univers.

Taux de non réponses

Grâce à la technique du rapport en chaîne, on évite
de procéder à un ajustement supplémentaire pour
tenir compte des informations manquantes. Les
rapports comprenant des données pour le mois en
cours et le mois précédent constituent un échantillon
apparié, dont on utilise la variation d’un mois à
l’autre pour ajuster les estimations du mois
précédent.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les estimations relatives à l’emploi proviennent
d’une donnée de calage annuelle et d’un processus
mensuel d’enchaînement. Trois démarches
fondamentales sont effectuées : on obtient tout
d’abord la valeur du volume total de l’emploi de
chaque cellule de base pour un mois spécifique ; le
rapport entre l’emploi du mois précédent et celui du
mois en cours (c’est-à-dire le rapport en chaîne) est
calculé à partir d’un échantillon d’établissements
ayant répondu pour ces deux mois ; à compter du
mois correspondant à la donnée de calage, et pour
chaque cellule, on obtient l’estimation de l’effectif
total d’un mois en multipliant l’estimation de
l’effectif total du mois précédent par le rapport en
chaîne relatif au mois en cours. Les estimations
correspondant à chaque cellule de base sont ensuite
agrégées pour donner des estimations à l’échelle de
la branche d’activité.

Les calculs relatifs à l’univers annuel, ou données de
calage, ont lieu en mars de chaque année. Ils sont
utilisés pour aligner les résultats de l’emploi tirés de
l’échantillon de mars de chaque année sur ceux du
recensement de l’ensemble de la population à cette
date. Les niveaux des données de calage découlent
principalement des dossiers de l’administration
relatifs aux salariés couverts par les lois fiscales sur
l’assurance chômage. A la suite de la révision des
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estimations de base sur l’emploi, toutes les séries qui
en découlent sont recalculées.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Toutes les estimations nationales corrigées des
variations saisonnières sont générées par le
programme X-12-ARIMA, mis au point par le
Bureau of the Census. Ce programme tient compte
de la variation du nombre de semaines d’une
période de référence à l’autre, et ajuste les données
en conséquence. Cette nouvelle procédure a été
introduite en juin 1996, et appliquée à toutes les
données corrigées des variations saisonnières
calculées depuis 1988.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

On procède à plusieurs calculs sur la fiabilité des
estimations. Les erreurs-types des estimations
relatives à l’emploi, à la durée du travail et aux gains
sont calculées au moyen de la méthode de groupe
aléatoire et exprimées sous erreurs-types relatives.

Rupture dans les séries temporelles

Les principales modifications intervenues
concernent la classification industrielle. On s’est

néanmoins efforcé de maintenir la continuité des
séries temporelles.

Données provisoires

The Employment Situation donne des estimations
provisoires nationales pour le mois précédent et
pour les principales branches d’activité. Elles ne se
fondent pas sur l’échantillon complet.

Politiques de révision

Chaque année au mois de mars, à la suite de la
révision des estimations de base sur l’emploi, toutes
les séries qui en découlent (telles que les gains
hebdomadaires moyens) sont recalculées. De
nouveaux facteurs de correction des variations
saisonnières sont calculés et toutes les séries de
données des cinq années précédentes sont de
nouveau corrigées des variations saisonnières, avant
la publication intégrale des données révisées
pendant le mois juin de chaque année.

Délai de mise à jour

Les données sont publiées environ trois semaines
après la période de référence.

Dates de publication des données

Les dates de publication pour l’année à venir sont
généralement communiquées dans le dernier bulletin
de l’année civile en cours.
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ÉTATS-UNIS Salaires

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Coût unitaire de la main-d’oeuvre

SOURCES

Organismes source

Le Bureau of Labor Statistics (Bureau des statistiques
du travail, BLS) calcule l’indice à partir des statistiques
sur la rémunération des salariés du Bureau of
Economic Analysis (Bureau d’analyse économique), et
de l’indice de la production industrielle dans les
industries manufacturières préparé par le Conseil des
gouverneurs du Système fédéral de réserve.

Titre des séries dans les publications nationales

Unit Labour cost: manufacturing.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles depuis 1955.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Indice.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

L’indice du coût unitaire de la main-d’œuvre mesure
le rapport entre le volume de la production de biens
manufacturés et le coût de la main-d’œuvre participant
à leur production. Pour obtenir cet indicateur, tout
d’abord on calcule le ratio entre l’indice de la
rémunération des salariés dans les industries

manufacturières et la composante manufacturière de
l’indice de la production industrielle, puis on convertir
ce résultat en indice.

La rémunération des salariés comprend les salaires et
traitements, ainsi que les paiements supplémentaires.
Cet indicateur est calculé et corrigé des variations
saisonnières par le Bureau of Economic Analysis.

L’indice corrigé des variations saisonnières de la
production industrielle dans les industries
manufacturières est calculé par le Conseil des
gouverneurs du Système fédéral de réserve. Il se fonde
sur les données calculées par les agences
gouvernementales et diverses organisations
professionnelles.

Couverture

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Classification des données

Les industries manufacturières telles que les définit la
Classification industrielle type.

Population statistique

Les données relatives à la rémunération des salariés
couvrent toutes les personnes occupées, y compris les
travailleurs indépendants et la main-d’œuvre familiale
non rémunérée.
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ÉTATS-UNIS Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Offres d’emploi par annonces

SOURCES

Organisme source

Conference Board.

Principales publications nationales

Les données sont publiées par le Conference Board
dans Business Cycle Indicators.

Titre des séries dans les publications nationales

Help-wanted advertising

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de 1955.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Indice (1987=100).

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

L’indicateur se fonde sur le nombre d’annonces
d’offres d’emplois paraissant dans la section annonces

classées des principaux journaux de 51 villes du pays.
Il s’agit exclusivement d’annonces publiées par les
employeurs. Les données se fondent sur le nombre
d’annonces et non pas sur le nombre d’emplois.

Couverture

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Exclusions particulières

Les vacances de poste qui ne sont pas annoncées dans
la presse.

COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Comptage des annonces d’offres d’emploi dans les
journaux.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Ajustements saisonniers et autres ajustements

La série est corrigée des variations saisonnières par la
source.
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ÉTATS-UNIS Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus des sources
administratives et autres

Conflits du travail : journées perdues

SOURCES

Organisme source

Les statistiques sont collectées et calculées par le
Bureau of Labor Statistics (Bureau des statistiques du
travail, BLS) du Département du travail des Etats-Unis.

Principales publications nationales

Les données sont publiées par le BLS dans Monthly
Labor Review.

Titre des séries dans les publications nationales

Work stoppages involving 1 000 workers or more:
number of days idle.

Ventilation disponible

Les informations sur les arrêts du travail sont publiées
dans la source nationale selon les catégories suivantes :

- branche d’activité ;
- nombre de grèves et lock-out ;
- nombre de travailleurs impliqués ;
- durée ;
- temps de travail non effectué.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de 1947.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Nombre de journées de travail perdues.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Un arrêt du travail est une cessation de travail
temporaire de la part d’un groupe de salariés, qui vise à
appuyer une doléance ou à donner effet à une
revendication, ou un refus temporaire de travail de la
part d’un employeur, en vue de la mise en application
des conditions d’emploi d’un groupe de salariés.

Une grève est un arrêt de travail qui implique tout
groupe d’au moins mille travailleurs. La poursuite
d’une grève ou d’un lock-out interrompu, mais repris à
cause du même cas de conflit, est traitée comme une
nouvelle grève ou un nouveau lock-out si la période
d’interruption dépasse le temps de travail d’une équipe.
Quand ils ont pour origine le même motif, les arrêts de
travail qui surviennent simultanément dans des
établissements différents de la même entreprise ou dans
des établissements de différentes entreprises sont
considérés comme la même action. Ceux découlant du
même cas de conflit, mais survenant à différents
moments dans différents établissements de la même
entreprise ou dans des établissements de différentes
entreprises sont considérés comme des actions
différentes.

Le temps de travail non effectué, en journées de travail,
est la somme du temps de travail non effectué chaque
jour de grève. Le temps de travail non effectué est
mesuré pour tous les travailleurs impliqués,
directement ou indirectement. Le temps de travail
réduit des travailleurs à temps partiel est pris en compte
comme suit : tout d’abord la moyenne du nombre
d’heures de travail effectué normalement chaque jour
par les travailleurs à temps partiel est multipliée par le
nombre de ces salariés, puis le produit est rajouté à
l’estimation du temps non effectué par les salariés à
plein temps. Les heures supplémentaires ne sont pas
prises en compte.

Couverture

Période de référence

Les données mensuelles se réfèrent d’une part aux
conflits commençant au cours du mois et d’autre part à
ceux qui remontent au mois précédent et qui se
poursuivent.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

L’ensemble des secteurs et professions est couvert.
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Exclusions particulières

Pour être pris en compte dans les statistiques, les
grèves et lock-out doivent impliquer au minimum
1 000 travailleurs simultanément, pendant la durée d’au
moins une équipe de travail. Les grèves politiques, les
grèves du zèle, les grèves perlées et les refus d’heures
supplémentaires ne sont pas compris.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Classification industrielle type,
élaborée par l’Office of Management and Budget
(Bureau de la gestion et du budget).

Ecart par rapport aux standards internationaux

Les statistiques se conforment plus ou moins aux
recommandations internationales, à l’exception du
seuil de prise en compte.

COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Les informations initiales sont obtenues par le biais
d’une revue de presse nationale couvrant les journaux

non spécialisés et les revues syndicales, et auprès du
Federal Mediation and Conciliation Service. Des
détails sont ensuite demandés par téléphone auprès des
dirigeants syndicaux et des dirigeants d’entreprise.
Même s’il n’y a pas de signe d’arrêt de travail, les
enquêteurs contactent les dirigeants au téléphone lors
de la conclusion d’un accord, pour connaître l’issue des
négociations et les éventuels arrêts de travail. Il n’existe
pas d’obligation légale de notifier une grève ou un
lock-out.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Rupture dans les séries temporelles

En 1982, le seuil minimal de prise en compte des arrêts
de travail a été modifié. Auparavant, ce seuil était de
six employés impliqués pendant la durée d’au moins
une équipe de travail. Actuellement, ce seuil est de
1 000 travailleurs.
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JAPON Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
mensuelle sur la population active
(Labour Force Survey, LFS)

(a) Total
(b) De courte durée

Main-d’oeuvre - Chômage
(c) Total
(d) Taux

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par le Bureau des
statistiques de la Management and Co-ordination
Agency (Agence de gestion et de coordination, MCA).

Principales publications nationales

Les données sont publiées par la MCA dans Monthly
Report on the Labour Force Survey et Monthly
Statistics of Japan. Certaines informations peuvent
également être consultées sur Internet
(http://www.stat.go.jp/).

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Employed persons: total;

(b) Employed persons by employment status:
temporary employees;

(c) Unemployed;

(d) Ratio of  unemployed in the labour force.

Ventilation disponible

Les données sur l’emploi sont publiées dans la source
nationale par :

- branche d’activité ;
- profession;
- statut professionnel ;
- niveau d’éducation/qualification ;
- taille de l’entreprise ;
- tranche d’âge ;
- sexe ;
- type d’emploi (temps partiel/temps plein).

Les données sur le chômage sont publiées par :

- tranche d’âge ;
- sexe ;
- lien avec le chef de foyer ;

- motivation du demandeur d’emploi (recherche
d’une activité principale ou d’une activité
secondaire).

Références méthodologiques

Le Monthly Report on the Labour Force Survey donne
des informations sur les caractéristiques générales de
l’enquête. La revue Annual Report on the Labour
Force Survey de la MCA contient, outre ces
informations générales, des informations plus détaillées
sur la méthode d’échantillonnage, la méthode
d’estimation, les erreurs d’échantillonnage et les
questionnaires utilisés.

Chronologie des données disponibles

L’enquête est menée régulièrement depuis juillet 1947.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Emploi, chômage : nombre de personnes ;

Taux de chômage : pourcentage.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) L’emploi couvre les personnes qui ont travaillé
contre rétribution ou en vue d’un bénéfice pendant
au moins une heure durant la semaine de référence,
la main-d’oeuvre familiale qui a travaillé pendant
au moins une heure durant la semaine de référence
et les personnes qui ont un emploi mais n’ont pas
travaillé. Dans cette catégorie, on inclut les
travailleurs à temps plein et à temps partiel qui ont
cherché un autre emploi pendant la semaine de
référence ; les étudiants à temps plein et à temps
partiel qui ont travaillé à temps plein ou à temps
partiel ; les personnes qui ont travaillé pendant la
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semaine de référence contre rétribution ou en vue
d’un bénéfice, alors qu’elles étaient retraitées et
recevaient une pension ou étaient inscrites comme
demandeur d’emploi auprès d’une agence pour
l’emploi ; les apprentis et stagiaires rétribués ou
non ; les participants à des dispositifs de promotion
de l’emploi ; les travailleurs familiaux rétribués ou
non rétribués (ces derniers ne doivent pas avoir été
absents de leur travail pendant la semaine de
référence) ; le personnel de maison ; les forces
nationales de défense ; les personnes qui ont un
emploi mais étaient temporairement absentes pour
cause de maladie, de vacances, etc. ; et les
personnes détachées provisoirement de leur emploi.
Cet indicateur figure également dans la première
partie des PIE, sous la forme d'un indice calculé par
l’OCDE.

(b) L’emploi de courte durée couvre les personnes qui
sont employées pendant une période spécifique de
moins d’un an.

(c) Chômage : les chômeurs sont des personnes qui
n’ont pas travaillé pendant la semaine de référence
tout en étant disponibles et prêtes à accepter un
emploi immédiatement, et qui ont activement
cherché un emploi ou attendaient les résultats d’une
recherche antérieure. Sont incluses les personnes
sans emploi et disponibles pour travailler qui
doivent se présenter à un nouvel emploi à une date
postérieure à la semaine de référence (sans délai
imparti), les étudiants à temps plein et à temps
partiel qui cherchent un emploi à temps plein ou à
temps partiel, et les travailleurs familiaux non
rémunérés qui étaient temporairement absents de
leur travail pendant la semaine de référence.

(d) Le taux de chômage correspond au pourcentage de
chômeurs dans la population active. La population
active englobe les personnes occupées et les
chômeurs.

Couverture

Période de référence

Les sept derniers jours de chaque mois, à l’exception
de décembre, mois pour lequel la période de référence
est la semaine du 20 au 26.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

Tous les Japonais et les étrangers de 15 ans et plus qui
vivent (ou auront vécu) dans le pays pendant plus de
trois mois, à l’exception des diplomates étrangers, du
personnel militaire étranger et des personnes qui les

accompagnent. Les forces nationales de défense et les
pensionnaires des centres d’éducation surveillée sont
comptabilisés séparément puis intégrés aux résultats.

Exclusions particulières

Emploi : sont exclues de l’emploi et de la population
active les personnes au foyer et les personnes qui
effectuent un travail social non rétribué.

Chômage : les travailleurs saisonniers en attente d’un
emploi agricole ou autre emploi saisonnier ne sont
considérés ni comme chômeurs ni comme faisant partie
de la population active.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Japanese Standard Industrial
Classification (JSIC), qui est liée à la CITI de 1968 ;

Profession : Classification professionnelle du
recensement démographique de 1995 (liée à la CITP
de 1968), mais avec quelques modifications.

Comparabilité internationale

Les données sont conformes aux recommandations du
BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Ménages.

Méthode de collecte

Les questionnaires sont remis en mains propres aux
ménages de l’échantillon, puis récupérés après la
semaine de référence. Les données sont alors
transmises au Bureau des statistiques par le biais de
l’administration des préfectures.

Enquête

Description du questionnaire

Le questionnaire mensuel est rempli directement par
les ménages. Ses rubriques sont les suivantes : nom et
sexe ; lien avec le chef de foyer ; date de naissance ;
situation de famille ; statut au regard de l’emploi durant
la semaine complète qui a précédé la semaine de
référence ; pour les personnes sans emploi, nature de
l’emploi recherché (activité principale ou secondaire) ;
durée hebdomadaire du travail ; statut professionnel ;
type d’organisation et activité de l’employeur, ou de
l’intéressé en tant que travailleur indépendant ;
profession ; nombre total de salariés dans l’entreprise ;
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projets éventuels de changement d’emploi ou de
recherche d’un emploi supplémentaire. Par ailleurs,
pendant le deuxième mois de la première et de la
deuxième année de l’enquête, les chômeurs doivent
indiquer les motifs de leur recherche d’un emploi.

Liste de référence pour l’étalonnage

Les districts d’enquête du recensement démographique
de 1995.

Description de l’enquête

Le pays compte environ 780 000 districts. Chaque
année, l’administration des préfectures établit une liste
des nouveaux districts de logements collectifs, lesquels
sont ajoutés aux districts d’enquête existants.

L’échantillon est prélevé dans un univers stratifié selon
un plan de sondage à deux degrés. Les unités
d’échantillonnage du premier degré sont les districts
d’enquête (environ 3 000 chaque mois). Le deuxième
degré est constitué par l’ensemble des logements
existant dans les districts d’enquête prélevés au premier
degré. Les unités du deuxième degré en sont tirées par
sondage systématique : on choisit au hasard un numéro
de départ, puis on applique un intervalle
d’échantillonnage fixe. Environ 15 logements sont
sélectionnés par district d’enquête. L’échantillon total
comprend à peu près 40 000 unités de logement, soit
environ 100 000 personnes âgées de 15 ans et plus.

Chaque district d’enquête reste dans l’échantillon
quatre mois consécutifs, puis quitte l’échantillon
pendant huit mois, avant de le réintégrer les quatre
mêmes mois de l’année suivante. Pour chaque district,
on sélectionne deux groupes d’unités de logement. La
première année, les ménages du premier groupe
répondent au questionnaire pendant les deux premiers
mois, puis sont remplacés par les ménages du second
groupe. La deuxième année, les ménages du premier
groupe réintègrent l’échantillon puis sont remplacés
par le second groupe comme la première année. En
vertu de ce système, un quart des districts et la moitié
des ménages de l’échantillon sont remplacés chaque
mois. Trois quarts des districts restent dans
l’échantillon d’un mois sur l’autre, et la moitié d’une
année sur l’autre.

Taux de non réponses

Le taux de non réponses est d’environ de deux pour
cent. Aucun ajustement n’en tient compte.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les données sont calculées à l’échelle nationale par
tranche d’âge, par sexe et par région (deux régions : la
région métropolitaine, comprenant les sept villes
principales ; et le reste du pays) à l’aide de facteurs
d’extrapolation correspondant au ratio de chaque
population estimée sur la population totale. Les
facteurs d’extrapolation sont tirés des Estimations
démographiques mensuelles. Ces données s’appuient
sur le recensement démographique, et sont calculées
tous les mois à l’aide de statistiques de l’état-civil, etc.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les données sur l’emploi et le chômage sont corrigées
des variations saisonnières à l’aide de la version X-11
de la Méthode II du Bureau of the Census des Etats-
Unis.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

Le Rapport annuel sur la LFS (Annual Report on the
Labour Force Survey) contient des informations sur les
erreurs d’échantillonnage.

Autres erreurs et corrections

Aucun ajustement n’est effectué pour tenir compte de
la population non couverte par l’enquête, et des
populations dont la couverture est excessive ou
insuffisante.

Rupture dans les séries temporelles

En 1967, la technique de l’entretien a été abandonnée ;
les ménages ont alors commencé à remplir eux-mêmes
le questionnaire. Suite à ce changement, le
questionnaire a été complètement repensé.

Politiques de révision

Les chiffres corrigés des variations saisonnières sont
révisés chaque année au moment de la publication des
données de janvier. Autrement, les chiffres ne sont pas
révisés après leur publication. Dans la mesure où la
méthodologie est fixée par la réglementation de
l’Enquête sur la population active, lorsqu’un
changement méthodologique s’avère indispensable, il
est nécessaire de consulter le Conseil des statistiques et
de modifier cette réglementation. Tout changement
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majeur est signalé au moment de la publication des
nouvelles données.

Délai de mise à jour

En règle générale, les résultats nationaux et les résultats
trimestriels régionaux sont publiés à la fin du mois qui
suit le mois de référence. Cependant, il arrive qu’ils
soient publiés au début du mois suivant, en fonction de
la rapidité avec laquelle sont traitées les données.

Dates de publication des données

Un calendrier précis des dates de publication pour
l’année budgétaire à venir est publié fin mars. Chaque
numéro du Monthly Report on the Labour Force
Survey reproduit ce calendrier.
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JAPON Main-d’oeuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
mensuelle sur la main-d’oeuvre

(a) Industries manufacturières

Main-d’oeuvre - Autres
(b) Durée mensuelle du travail

Salaires
(c) Gains mensuels

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par le ministère du Travail
(Policy Planning and Research Department,
Département de la planification et de la recherche sur
les politiques).

Principales publications nationales

Les données sont publiées par la MCA dans
Monthly Labour Survey et Monthly Statistics of
Japan. Les données sur les heures et les gains sont
également publiées chaque année dans le Report of
the General Survey on Wages and Working Hours
System.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Regular employment indices in manufacturing;

(b) Hours worked indices in industry (manufacturing);

(c) Wage indices of regular employees by industry
(manufacturing).

Ventilation disponible

Les données sont publiées dans la source nationale
par :

- branche d’activité ;
- emploi à temps plein/à temps partiel.

Chronologie des données disponibles

L’enquête a démarré à la fin des années 40 et elle
existe sous sa forme actuelle depuis 1952.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Toutes les données sont publiées sous forme d’indices
(1995=100).

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) L’emploi dans les industries manufacturières
couvre les salariés réguliers des industries
manufacturières. Les salariés réguliers sont les
travailleurs classés dans les catégories suivantes :
les personnes engagées pour une période indéfinie
ou supérieure à un mois ; les personnes engagées à
la journée ou pour une période inférieure à un mois
et qui ont été employées pendant 18 jours au
minimum au cours de chacun des deux mois
précédents.

 Sont inclus les membres de conseils
d’administration de sociétés qui travaillent
régulièrement et auxquels est versé un traitement
mensuel, ainsi que les membres de la famille du
propriétaire d’une entreprise qui travaillent
régulièrement dans cette entreprise et qui reçoivent
un traitement mensuel.

 Les travailleurs à temps partiel sont inclus. Il s’agit
soit de travailleurs dont la durée du travail
quotidienne est plus courte que celle des salariés
réguliers, soit de travailleurs dont la durée du
travail quotidienne est la même que celle des
salariés réguliers, mais dont la durée du travail
hebdomadaire est plus courte.

 Sont également considérés comme salariés : les
ouvriers et employés ; les apprentis ; les travailleurs
temporaires et saisonniers ; les personnes
temporairement absentes du travail pour cause de
congés payés ou sans solde, de conflit du travail, de
maladie ou d’accident ou pour tout autre raison,
autorisée ou non, de même que les personnes
figurant temporairement sur les bordereaux de
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salaires pendant la période précédant la retraite, la
démission ou le licenciement.

 On obtient l’indice en divisant le nombre de
salariés réguliers pendant la période de référence
par le nombre de salariés réguliers pendant la
période de base.

(b) La durée mensuelle du travail désigne les heures
réellement effectuées par les salariés des industries
manufacturières pendant la période de référence.
Ces heures correspondent à la somme des heures de
travail convenues et non convenues. Les heures de
travail convenues sont les heures réellement
effectuées entre l’heure de début et l’heure de fin
du travail, ces dernières sont déterminées par le
règlement de l’établissement. Les heures non
convenues sont les heures réellement effectuées
lorsque le salarié se rend tôt le matin à son travail,
lorsqu’il effectue des heures supplémentaires ou
travaille un jour de congé ou lorsqu’il est appelé
d’urgence.

(c) Les gains mensuels désignent les gains en espèces
des salariés des industries manufacturières, avant
déduction des impôts sur le revenu, des cotisations
sociales et syndicales, et avant paiement d’articles
achetés, etc. Les gains en espèces totaux englobent
les gains en espèces fixés par contrat (gains
normaux en espèces et paiements d’heures
supplémentaires) et les gains spéciaux en espèces.

− Les gains en espèces fixés par contrat sont
payés conformément à la méthode et aux
conditions préalablement déterminées par des
contrats de travail, des conventions collectives
ou la réglementation des établissements en
matière de salaires. Les paiements d’heures
supplémentaires désignent les salaires payés
pour un travail dont la durée est supérieure aux
heures de travail prévues (travail effectué en
dehors des heures normales, travail de nuit,
travail tôt le matin, garde de nuit).

− Les gains spéciaux en espèces désignent les
sommes payées aux salariés pendant la période
de l’enquête à titre temporaire ou pour des
raisons imprévues, pour lesquelles il n’existe
pas d’accord, de contrat ou de réglementation
préalable. Sont également compris les
paiements rétroactifs de salaires qui découlent
de nouveaux accords, les paiements tels que
primes d’été ou de fin d’année, les allocations
de mariage, etc.

L’indice des gains publié dans la Première partie des
PIE au tableau ‘Gains horaires’ ne couvre que les gains

en espèces fixés par contrat. Il exclut les gains spéciaux
en espèces, qui sont par nature très irréguliers.

Couverture

Période de référence

Un mois entier allant du jour qui suit le dernier jour de
paie du mois précédent au dernier jour de paie du mois
de référence.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Classification des données

La Division principale Industries manufacturières de la
Japan Standard Industrial Classification.

Population statistique

Etablissements comptant 30 salariés ou plus,
sélectionnés à partir du dernier Recensement des
établissements.

Exclusions particulières

La définition de l’emploi exclut les stagiaires et les
travailleurs engagés à l’essai, les travailleurs à la pièce,
les agents à la commission, les travailleurs à domicile,
les travailleurs occasionnels, les travailleurs détachés
par d’autres sociétés ou entreprises (sous-traitance), les
travailleurs recrutés par des agences de travail
temporaire, et les travailleurs absents du travail soit
pour cause de mise à pied temporaire ou indéfinie soit
pour cause de service militaire.

Les heures mensuelles effectuées excluent les périodes
de repos (rétribuées ou non). Le travail de nuit qui n’est
pas lié à l’emploi effectivement occupé est également
exclu.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Japanese Standard Industrial Classification (liée à la
CITI de 1968).

Comparabilité internationale

La définition des heures effectuées est conforme à celle
des heures de travail normales dans les
recommandations internationales, mais le traitement
des périodes de repos de courte durée diffère.
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COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Etablissements.

Méthode de collecte

Des questionnaires sont envoyés par la poste aux
établissements de 30 salariés réguliers ou plus. Ils
doivent les renvoyer par courrier à l’Office préfectoral
avant le 10 du mois suivant. Pour les établissements
comptant entre 5 à 29 salariés réguliers, les enquêteurs
ont un entretien avec les chefs des établissements afin
qu’ils remplissent les questionnaires et les soumettent à
l’Office préfectoral avant le 10 du mois suivant.

Enquête

Description du questionnaire

Les responsables des grands établissements remplissent
eux-mêmes le questionnaire selon les instructions
fournies.

Liste de référence pour l’étalonnage

La base de sondage est le Recensement des
établissements qui est effectué tous les cinq ans.

Description de l’enquête

L’enquête nationale couvre approximativement 16 700
établissements de 30 salariés ou plus, et 16 500 de 5 à
29 salariés, sélectionnés dans environ 1 900 des 50 000
districts du pays. L’échantillon est stratifié par branche
d’activité et taille d’établissement. Les établissements
de 30 salariés ou plus sont sélectionnés par une
méthode d’échantillonnage stratifiée à un degré. Tous
les établissements d’au moins 500 salariés sont inclus.
Les autres établissements sont sélectionnés par une
méthode d’échantillonnage stratifiée à deux degrés. Le
taux de sondage varie en fonction de la branche
d’activité et de la taille de l’établissement. Environ tous
les trois ans, de nouveaux échantillons sont constitués.

Taux de non réponses

Aucun ajustement ne tient compte du taux de non
réponses.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les estimations sur l’emploi sont calculées à l’aide de
la technique du rapport en chaîne. On calcule les

estimations mensuelles pour chaque cellule
individuelle en appliquant à l’estimation de l’emploi du
mois précédent le ratio de l’emploi pour le mois en
cours sur l’emploi pour le mois précédent (ces données
provenant des établissements qui ont répondu pour les
deux mois). Lorsque les résultats du Recensement des
établissements sont publiés, on remplace les
estimations du mois précédent par les nouvelles
données de calage. Le chiffre total de l’emploi dans les
industries manufacturières correspond à la somme des
estimations pour chaque cellule.

Pour obtenir les gains mensuels moyens (ou les heures
de travail effectuées) de chaque cellule individuelle, on
divise le total des salaires (ou heures-personnes
effectuées) déclaré par l’établissement par le nombre
total de salariés déclaré par le même établissement.
Pour obtenir les gains mensuels moyens (ou heures de
travail effectuées) dans les industries manufacturières,
on applique le facteur d’extrapolation de l’emploi (voir
ci-dessus) au total des salaires (ou heures-personnes)
de chaque cellule individuelle. On additionne ensuite
les chiffres des salaires (heures-personnes) obtenus
pour chaque cellule, puis on divise cette somme par
l’estimation du total de l’emploi dans les industries
manufacturières.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les résultats de l’enquête sont régulièrement corrigés
des variations saisonnières à l’aide de la version X-11
de la Méthode II du Bureau of the Census des Etats-
Unis.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Autres erreurs et corrections

Les questionnaires remplis sont vérifiés avant d’être
traités par ordinateur. En cas de données manquantes
ou incohérentes, les enquêteurs contactent
l’établissement concerné par téléphone ou se rendent
sur place.

Rupture dans les séries temporelles

L’enquête a connu plusieurs révisions importantes, qui
ont surtout affecté la couverture de l’échantillon.
Néanmoins, les séries d’indices n’ont pas été
interrompues, car elles ont été corrigées
rétroactivement.
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JAPON Main-d’œuvre - Chômage

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Bénéficiaires de l’assurance chômage

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par le ministère du Travail
(Division Assurance-chômage).

Principales publications nationales

Les données sont publiées dans le Rapport sur les
activités relatives à l’assurance-chômage (version
japonaise uniquement) et dans la revue de la MCA
Monthly Statistics of Japan.

Certaines informations sont communiquées sur Internet
à l’adresse http://www.stat.go.jp/.

Titre des séries dans les publications nationales

Employment insurance:  basic allowance beneficiaries.

Ventilation disponible

Les données sont publiées dans la source nationale
par :

- niveau d’éducation/qualification ;
- emploi à temps plein/temps partiel ;
- sexe ;
- tranche d’âge.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de 1985.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Nombre de bénéficiaires.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les chômeurs sont définis comme les personnes qui
ont bénéficié de l’assurance-chômage pendant le mois,
à l’exclusion des travailleurs saisonniers.

Couverture

Période de référence

Le mois entier.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

Les personnes qui bénéficient de l’assurance-chômage
et qui sont inscrites auprès du Bureau de la sécurité de
l’emploi (Bureau of Employment Security).

COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Les données sont issues de sources administratives.
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JAPON Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

(a) Offres d’emploi nouvelles
(b) Offres d’emploi / Demandes d’emploi

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par la Division Politique de
l’Emploi (Employment Policy Division) du Bureau de
la Sécurité de l’Emploi (Employment Security Bureau)
du ministère du Travail.

Principales publications nationales

Les données sont publiées dans le Rapport sur le
service de l’emploi (en japonais uniquement,
avec un résumé en anglais), et dans la revue de la
MCA Monthly Statistics of Japan.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) New job openings;

(b) Ratio of active job openings to job applicants.

Ventilation disponible

Les données sur les offres d’emploi nouvelles sont
publiées dans la source nationale selon les catégories
suivantes :

- emploi à temps partiel/temps plein ;
- taille de l’établissement ;
- préfecture ;
- tranche d’âge.

Les données sur le rapport offres d’emploi / demandes
d’emploi sont publiées dans la source nationale selon
les catégories suivantes :

- tranche d’âge ;
- préfecture.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de 1963.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Offres d’emploi nouvelles : nombre d’offres d’emploi ;

Offres d’emploi /demandes d’emploi: rapport.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) Les offres d’emploi nouvelles désignent le nombre
d’offres d’emploi qui parvient au Bureau de la
Sécurité de l’Emploi chaque mois ;

(b) Offres d’emploi / demandes d’emploi. Il s’agit du
rapport entre le nombre total d’offres d’emploi
recensé par le Bureau de la Sécurité de l’Emploi et
le nombre total de personnes demandant une aide à
la recherche d’emploi, calculé à la fin de chaque
mois.

Couverture

Période de référence

Offres d’emploi nouvelles : le mois entier ;

Offres d’emploi / demandes d’emploi: la fin du mois.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Les statisticiens utilisent une classification
professionnelle détaillée, préparée spécialement par le
ministère du Travail pour faciliter la mise en rapport
des demandeurs d’emploi et des offres d’emploi. Cette
classification est compatible avec la Japanese Standard
Classification of Occupation (JSCO) de 1981 à 2
chiffres.

COLLECTE DES DONNÉES

Méthode de collecte

Comptage mensuel des dossiers administratifs déposés
dans les agences du Bureau de la Sécurité de l’Emploi.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Ajustements saisonniers et autres ajustements
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La source nationale corrige des variations saisonnières
les données à l’aide de la version X-11 de la Méthode
II du Bureau of the Census des Etats-Unis.
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JAPON Salaires

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Coût unitaire de la main-d’oeuvre

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par le Bureau de la
recherche de l’Economic Planning Agency (Agence de
la planification économique, EPA).

Principales publications nationales

Les données sont publiées par l’EPA dans Business
Cycles in Japan and USA.

Titre des séries dans les publications nationales

Unit labour cost (manufacturing).

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de janvier 1973.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Indice = 1990.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

L’indice du coût unitaire de la main-d’œuvre
correspond au produit de ‘l’Indice de l’emploi régulier’
et de ‘l’Indice salarial des gains en espèces fixés par
contrat’, divisé par ‘l’Indice de la production
industrielle’. Tous les indicateurs se rapportent aux
industries manufacturières. L’indice de la production
industrielle est obtenu auprès du ministère du
Commerce international et de l’Industrie (MITI). Les
deux autres indices sont calculés à partir des résultats
de l’Enquête mensuelle sur la population active du
ministère du Travail (voir section précédente).

Couverture

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Classification des données

La principale division des Industries manufacturières
de la Japan Standard Industrial Classification.

Population statistique

Etablissements de 30 employés ou plus, sélectionnés à
partir du dernier Recensement des établissements.

Exclusions particulières

Les pensions de retraite ne sont pas incluses dans les
gains.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : Japanese Standard Industrial
Classification (liée à la CITI de 1968).

TRAITEMENT DES DONNÉES

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les séries utilisées pour le calcul de l’indice du coût
unitaire de la main-d’oeuvre sont corrigées des
variations saisonnières comme suit : pour l’indice de
l’emploi régulier et l’indice salarial des gains en
espèces fixés par contrat (industries manufacturières),
on utilise la version X-11 de la Méthode II du Bureau
of the Census des Etats-Unis. Pour l’indice de la
production industrielle, on utilise la méthodologie du
ministère du Commerce international et de l’industrie
(MITI) (pondérations en fonction de la valeur ajoutée
dans les industries manufacturières).
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AUSTRALIE Main-d’œuvre - Emploi

Indicateurs issus de l’Enquête
mensuelle sur la population
active (LFS)

(a) Emploi total *
(b) Industries manufacturières

Main-d’oeuvre - Chômage
(c) Total
(d) Taux

Main-d’oeuvre - Autres
(e) Durée hebdomadaire du travail

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l’Australian Bureau of
Statistics (Bureau australien des statistiques, ABS).

Principales publications nationales

Les données sont publiées dans la revue mensuelle de
l’ABS Labour Force, Australia, (catalogue n° 6203.0).

Les données issues de la LFS (publiées et non
publiées) sont également disponibles sur disquette,
microfiche, imprimé d’ordinateur, etc.

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Employed persons: total;

(b) Employed persons:  manufacturing;

(c) Unemployed:  total;

(d) Unemployment rate;

(e) Average weekly hours worked:  manufacturing.

Ventilation disponible

Les statistiques sur l’emploi sont publiées dans la
source nationale par :

- emploi à temps plein/emploi à temps partiel ;
- tranche d’âge ;
- sexe ;
- activité économique ;
- lieu de naissance ;
- nombre d’heures travaillées ;
- profession ;
- statut professionnel.

Les statistiques du chômage sont publiées dans la
source nationale selon :

- la branche d’activité du dernier emploi occupé ;
- la profession correspondant au dernier emploi

occupé ;
- la participation à une formation ;
- la tranche d’âge ;
- la durée ;
- la raison de la perte du dernier emploi ;
- l’Etat ou le Territoire ;
- le sexe.

Les données sur la durée hebdomadaire du travail sont
publiées dans la source nationale par :

- branche d’activité ;
- région ;
- emploi à temps plein/à temps partiel ;
- sexe.

Références méthodologiques

Des informations méthodologiques sont publiées dans
Labour Force, Australia.

Chronologie des données disponibles

L’enquête est mensuelle depuis février 1978. Entre
1964 et cette date, les enquêtes étaient trimestrielles et
avaient lieu en février, mai, août et novembre.

Unité de mesure

Emploi, chômage : nombre de personnes ;

Taux de chômage : pourcentage ;

Durée hebdomadaire du travail: nombre d’heures.
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CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) Les salariés englobent tous les membres de la
population civile résidant en Australie âgés de 15 et
plus qui, durant la semaine de référence,
répondaient au moins à une des définitions
suivantes : les personnes qui ont travaillé pendant
au moins une heure en vue d’une rétribution, d’un
bénéfice, d’une commission ou d’un paiement en
nature dans une entreprise, une exploitation
agricole ou à un autre poste (ce qui inclut les
salariés, les employeurs et les travailleurs
indépendants) ; les personnes qui ont travaillé au
moins une heure dans une entreprise ou une
exploitation familiale sans être rétribuées (la main-
d’œuvre familiale non rétribuée) ; les personnes qui
avaient un emploi mais n’étaient pas à leur travail
pour les raisons suivantes : personnes en congés
payés, personnes en congé sans solde depuis moins
de quatre semaines à partir de la fin de la semaine
de référence, personnes mises à pied et non
rétribuées pour cause de mauvais temps ou de
panne sur leur lieu de travail, et ce depuis moins de
quatre semaines à compter de la fin de la semaine
de référence, personnes en grève ou touchées par
un lock-out, personnes bénéficiant d’allocations
(pour cause de maladie, d’accident ou les deux) et
censées retourner au travail, ou personnes
percevant un salaire ou un traitement tout en
étudiant à temps plein ; les employeurs, les
travailleurs indépendants et la main-d’œuvre
familiale non rétribuée qui avaient un emploi, une
entreprise ou une exploitation agricole mais
n’étaient pas au travail.

Sont également inclus les groupes suivants : les
apprentis et les stagiaires rétribués ; les retraités qui
touchent une pension et qui ont travaillé pendant au
moins une heure en vue d’une rétribution ou d’un
bénéfice pendant la semaine de référence ; les
étudiants à temps plein et à temps partiel qui
cherchaient du travail pendant la semaine de
référence ; les étudiants à temps plein et à temps
partiel qui travaillent à temps plein ou à temps
partiel ; les employés de maison ; les membres de
coopératives de production ; les Australiens
résidents travaillant dans le cadre d’un échange.

(b) L’emploi dans les industries manufacturières
couvre tous les salariés qui répondent à l’une des
définitions ci-dessus et qui travaillent dans la
division ‘industries manufacturières’ de
l’Australian and New Zealand Standard Industrial
Classification (ANZIC) (depuis août 1994), ou de
l’Australian Standard Industrial Classification
(ASIC) avant cette date.

(c) Les chômeurs sont des personnes de 15 ans ou plus
qui, pendant la semaine de référence :

− ont activement cherché un emploi à temps
plein ou à temps partiel à un moment
quelconque des quatre semaines qui ont
précédé la fin de la semaine de référence, et
qui étaient soit disponibles pour travailler
pendant la semaine de référence auraient été
disponibles si elles n’avaient pas été malades
(depuis moins de quatre semaines au terme
de la semaine de référence), soit devaient
prendre un nouvel emploi dans un délai de
quatre semaines après la période de référence
et n’avaient pas encore commencé pour des
raisons autres que le mauvais temps ou une
panne de machine ; ou

− attendaient d’être rappelés à un emploi à temps
plein ou à temps partiel, dont elles avaient été
mises à pied sans être rétribuées depuis moins
de quatre semaines au terme de la semaine de
référence (période qui comprend la semaine de
référence tout entière) pour d’autres raisons
que le mauvais temps ou une panne. Sont
également inclus les étudiants à temps plein et
à temps partiel qui cherchent activement un
emploi à temps plein ou à temps partiel.

(d) Le taux de chômage correspond au pourcentage de
chômeurs dans la population active civile. La
population active civile englobe les chômeurs et les
personnes occupées.

(e) La durée hebdomadaire du travail correspond aux
heures effectivement travaillées pendant la semaine
de référence, et non pas aux heures rétribuées. Ces
chiffres varient le cas échéant selon les jours fériés,
les congés, l’absentéisme, les absences temporaires
motivées par une maladie, une blessure, un
accident, un conflit du travail, ou par un arrêt du
travail résultant du mauvais temps, d’une panne de
machine, etc. Les heures non complètes ne sont pas
prises en compte dans le comptage des heures, d’où
une légère sous-estimation de la durée du travail.
Les personnes qui sont mises à pied sans être
rétribuées pendant toute la semaine de référence,
pour cause de mauvais temps ou de panne sur leur
lieu de travail, sont considérées comme des salariés
et donc prises en compte dans le calcul de la durée
moyenne du travail (même si elles n’effectuent
aucune heure de travail). Les personnes mises à
pied pour d’autres raisons pendant la semaine de
référence, et qui attendent d’être rappelées à leur
poste, sont considérées comme étant au chômage et
donc exclues des calculs.
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Couverture

Période de référence

La période de référence est la semaine qui précède
l’entretien. L’enquête est menée sur deux semaines, à
compter du lundi compris entre le 6e et le 12e jour de
chaque mois (sauf en décembre, où elle commence
plus tôt).

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

Toutes les personnes âgées de 15 ans et plus résidant
habituellement en Australie, à l’exclusion des groupes
suivants : les membres permanents des forces de
défense ; certains membres du personnel diplomatique
étranger habituellement exclus des recensements et
autres enquêtes similaires ; les résidents étrangers en
Australie ; et les membres des forces de défense
étrangères stationnées en Australie, ainsi que leur
famille.

Exclusions particulières

Les personnes qui travaillent dans le secteur social et
associatif sans être rétribuées ou qui font du bénévolat
ne sont pas prises en compte dans les données sur
l’ emploi et les heures.

Elles peuvent être classées parmi les chômeurs à
condition de remplir toutes les conditions requises.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : ANZIC de 1993 (liée à la CITI) ;

Profession : Australian Standard Classification of
Occupations 1986 ;

Statut professionnel : classification nationale, à peu
près comparable à l’ICSE ;

Comparabilité internationale

Les définitions employées dans la LFS sont très
proches des recommandations du BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

Les personnes occupant une sélection de logements
privés et collectifs, tels que les identifie le recensement
démographique quinquennal.

Méthode de collecte

Le volet enquête sur la population active de l’Enquête
démographique mensuelle.

Les données sont recueillies par le biais d’entretiens
personnels, conduits par les enquêteurs de l’ABS.
L’enquêteurs’efforce de recueillir des informations sur
toutes les personnes du foyer couvertes par l’enquête.
Pour ce faire, il interroge le premier adulte responsable
membre du foyer qu’il rencontre. Si cette personne
n’est pas en mesure de fournir certains détails sur une
autre personne, l’enquêteur revient ou rappelle, mais ce
cas de figure est rare. Les entretiens téléphoniques se
généralisent peu à peu, mais ils ne sont employés qu’à
partir du deuxième entretien avec chaque foyer
interrogé.

Enquête

Description du questionnaire

Le questionnaire contient 88 questions, à partir
desquelles est mesurée (par séquence et par d’autres
méthodes de déduction) la population économiquement
active. Depuis août 1996, le questionnaire est rempli
par le biais d’une communication téléphonique à partir
du deuxième entretien mené dans le foyer (pour la prise
de contact, les enquêteurs continuent de se déplacer).

Le questionnaire a été révisé plusieurs fois. En 1986,
par exemple, il a été modifié pour tenir compte de
l’élargissement de la définition des personnes occupées
aux personnes qui travaillent dans une entreprise
familiale ou une exploitation agricole sans être
rétribuées pendant une à 14 heures par semaine.

Description de l’enquête

La base de sondage utilisée par la LFS est celle de
l’enquête démographique, et s’appuie sur un plan
stratifié à degrés multiples. L’échantillon de logements
est stratifié par zone géographique. L’Australie est
d’abord découpée en Etats et Territoires. Chaque Etat
est divisé en deux régions, la capitale et le reste de
l’Etat. Ces régions sont ensuite divisées en zones plus
petites (sur la base de divisions ou subdivisions
statistiques), qui sont ensuite réparties en strates. Le
taux de sondage varie d’un Etat ou d’un Territoire à
l’autre, ce qui permet d’obtenir des estimations
relativement précises. Ces taux sont les suivants :
Nouvelle-Galles-du-Sud et Victoria, 1 sur 230 ;
Queensland, 1 sur 160 ; Australie-Occidentale,
Australie-Méridionale, Territoire du Nord et Territoire
de la capitale australienne, 1 sur 115 ; Tasmanie 1 sur
70. Des strates mutuellement exclusives et séparément
sondées d’une part distinguent entre logements privés
(environ 31 000 foyers) et des logements collectifs
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(hôtels, etc.), ainsi qu’entre logements urbains et
ruraux, d’autre part les regroupent selon des critères
géographiques et socio-économiques. Au total, le plan
de sondage couvre environ 0,66 pour cent de la
population du pays.

S’agissant de la strate des logements privés,
l’échantillon dans les zones densément peuplées (ZDP)
est auto-pondéré. La sélection s’effectue en trois
phases, et la probabilité d’inclusion est à peu près
proportionnelle au nombre de logements dans chaque
phase. La première phase consiste à sélectionner les
Districts de recensement (Census Collector’s Districts).
En ce qui concerne les zones non densément peuplées,
on utilise un échantillon auto-pondéré par région à
quatre phases. La première phase consiste à
sélectionner les unités d’échantillonnage primaires, qui
correspondent à des villes ou des circonscriptions
locales rurales (Local Government Areas). Les trois
phases suivantes sont les mêmes que pour les ZDP.
Dans les zones urbaines et les ZDP, l’échantillon des
logements collectifs est un échantillon auto-pondéré en
grappe, sélectionné en deux phases. En dehors de ces
zones, la sélection comporte trois phases. Les
nouveaux logements sont pris en compte dans la
procédure de sélection de l’échantillon.

Tous les cinq ans, on re-sélectionne l’échantillon de
l’Enquête démographique pour tenir compte des
résultats du dernier Recensement de la population et du
logement et accroître l’efficacité du plan de sondage de
l’enquête. Par ailleurs, l’échantillon des logements
privés situés dans les zones à forte croissance est révisé
tous les six mois. Enfin, la liste des logements spéciaux
est mise à jour tous les six mois, en fonction des
informations locales et d’autres sources. L’échantillon
est renouvelé par rotation, sept huitièmes restant
inchangés d’une enquête à l’autre.

Taux de non réponses

Le taux de non réponses est d’environ 4 pour cent
chaque mois. Ce taux est estimé par post-stratification
au niveau des catégories d’âge et de sexe. Le processus
de pondération de l’estimation, qui consiste à calculer
des coefficients de pondération au niveau des cellules
des données de population servant de calage (âge, sexe,
région de l’Etat) compense automatiquement les
réponses manquantes.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

Les statistiques démographiques indépendantes servent
de données de calage. En règle générale, elles sont

rendues disponibles tous les cinq ans, une fois effectué
le Recensement de la population et du logement.

L’estimation LFS du nombre de personnes occupées,
au chômage et ne faisant pas partie de la population
active est calculée de telle sorte que leur somme
corresponde à l’estimation indépendante de la
population civile résidente âgée de 15 ans et plus,
distribuée par sexe et par tranche d’âge. Cette
procédure compense les insuffisances de la couverture
de l’enquête. Pour ce faire, on utilise les statistiques
démographiques indépendantes les plus récentes au
moment où la LFS est effectuée.

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Les données sont corrigées des variations saisonnières
à l’aide du programme X-11 de la Méthode II du
Bureau of the Census des Etats-Unis.

Des estimations de tendance sont calculées et publiées
dans la source nationale pour certaines variables du
chômage et de l’emploi. Ces estimations mensuelles
sont obtenues par le biais de moyennes mobiles de
Henderson à 13 termes.

Autres traitements

La durée hebdomadaire moyenne du travail est
calculée comme suit : on divise le nombre total
d’heures effectivement travaillées par un groupe de
salariés pendant la semaine de référence (ces heures
n’étant pas nécessairement payées) par le nombre de
personnes de ce groupe.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Erreurs dues à l’échantillonnage et leurs
corrections

Les erreurs-types sont calculées et publiées tous les
mois dans Labour Force Australia. S’agissant de
l’estimation mensuelle de l’emploi, l’erreur-type à
l’échelle nationale est d’environ 0,3 pour cent. En ce
qui concerne l’estimation du chômage, l’erreur-type à
l’échelle nationale est d’environ 1,4 pour cent.

Autres erreurs et corrections

Grâce à l’élaboration méticuleuse des questionnaires, à
la formation intensive et à la supervision des
enquêteurs ainsi qu’à l’efficacité des opérations de
traitement, les erreurs non dues à l’échantillonnage sont
minimes.
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Rupture dans les séries temporelles

Le questionnaire de l’enquête a été révisé plusieurs
fois. En avril 1986, la définition des personnes
occupées a été élargie aux personnes qui ont travaillé
sans être rétribuées dans une entreprise familiale ou
une exploitation agricole (en tant qu’aides non
rétribuées) pendant une à 14 heures par semaine.
Auparavant, ces personnes étaient considérées comme
étant au chômage ou comme ne faisant pas partie de la
population active, selon qu’elles cherchaient
activement un emploi ou non. Les estimations réalisées
à partir de janvier 1989 ont été révisées pour intégrer
les résultats du recensement de 1991. En conséquence,
elles ne sont pas strictement comparables aux
estimations antérieures à cette date.

Données provisoires

Les résultats provisoires de l’enquête sont publiés en
avance par l’ABS dans Labour Force, Australia,
Preliminary (catalogue n° 6202.0).

Politiques de révision

Les facteurs saisonniers sont revus tous les ans, en
fonction des données brutes qui parviennent pour
chaque nouvelle année. Les estimations de l’enquête
sont révisées à l’issue de chaque recensement de la
population et du logement, et également lorsque les
bases d’estimation démographique sont modifiées.

Dates de publication des données

Les dates de publication pour le mois en cours peuvent
être consultées sur Internet, à l’adresse :
http://www.abs.gov.au.
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AUSTRALIE Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de l’Enquête sur les
offres d’emploi et les heures
supplémentaires (Survey of Job
Vacancies and Overtime)

(a) Offres d’emploi non satisfaites
(b) Heures supplémentaires par semaine

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l’Australian Bureau of
Statistics (Bureau australien des statistiques, ABS).

Principales publications nationales

Les données sont publiées par l’ABS dans Job
Vacancies and Overtime, Australia (catalogue n°
6354.0).

Titre des séries dans les publications nationales

(a) Job vacancies, all industries;

(b) Average weekly overtime hours per employee,
manufacturing.

Ventilation disponible

Les données sur les offres d’emploi publiées dans la
source nationale sont ventilées en fonction des critères
suivants :

- organisations publiques/privées ;
-  branche d’activité

Les données sur les heures supplémentaires publiées
dans la source nationale sont classées par :

- Etat et Territoire ;
- branche d’activité.

Références méthodologiques

Des informations méthodologiques sont fournies dans
Job Vacancies and Overtime, Australia et dans le
bulletin d’information de l’ABS New Statistical Series:
Employment, Average Weekly Earnings, Job
Vacancies and Overtime (catalogue n° 6256.0).

Chronologie des données disponibles

Entre 1974 et 1978, les statistiques sur les offres
d’emploi étaient calculées sur une base annuelle.
Depuis lors, elles sont trimestrielles.

Les données sur les heures supplémentaires sont
disponibles à partir de 1985.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base trimestrielle.

Unité de mesure

Offres d’emploi : nombre d’emplois.

Heures supplémentaires : nombre d’heures.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

(a) Les offres d’emploi concernent des emplois à
pourvoir immédiatement à la date de référence de
l’enquête, et pour lesquels des démarches de
recrutement ont été entamées. Ces démarches
incluent : la publication d’annonces dans les
journaux, la notification de l’offre d’emploi au sein
de l’établissement, sa notification auprès d’agences
pour l’emploi publiques ou privées ou auprès de
syndicats, et la sélection (après prise de contact et
entretien) de candidats déjà inscrits auprès de
l’établissement. Les offres d’emploi concernent
toutes les catégories de salariés, y compris les
cadres de direction, les travailleurs temporaires et
saisonniers, les stagiaires, les apprentis, etc.

(b) Les heures supplémentaires moyennes par salarié
sont calculées de la manière suivante : on divise les
heures supplémentaires totales payées à un groupe
particulier par le nombre de salariés de ce groupe
(y compris ceux auxquels aucune heure
supplémentaire n’a été payée). On entend par
salarié toute personne qui perçoit un salaire ou un
traitement et qui a été rétribuée pour toute partie de
la semaine de référence de l’enquête. Les heures
supplémentaires payées sont des heures en plus des
heures normales soit fixées légalement ou par la
convention collective soit habituellement
travaillées.
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Couverture

Période de référence

Le troisième vendredi du mois du milieu du trimestre.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Exclusions particulières

Sont exclus, les offres d’emploi qui concernent les
forces de défense australiennes permanentes, les
entreprises dont l’activité principale est l’agriculture, la
sylviculture, la pêche ou la chasse, les particuliers qui
emploient du personnel, les ambassades à étranger, les
consulats, ainsi que des postes basés à l’étranger. Sont
également exclues les offres concernant les emplois de
moins d’une journée ; les emplois destinés à être
pourvus par des personnes déjà employées ou par la
promotion ou le transfert de salariés existants ; les
emplois pourvus par des salariés qui étaient en congés
payés ou en congé sans solde ou ne travaillaient pas
pour cause de conflit du travail ; les emplois qui ne
seront disponibles qu’à une date postérieure à la date
de référence ; les emplois sous contrat ; les emplois qui
ne concernent pas l’Etat ou le Territoire auquel se
rapporte le questionnaire ; les emplois pour lesquels
aucune procédure de recrutement n’a été effectuée ; les
emplois proposés uniquement aux personnes déjà
employées par l’établissement ou au personnel des
administrations publiques ; et les emplois pour lesquels
un candidat a été sélectionné mais n’a pas encore pris
ses fonctions.

Sont exclues des heures supplémentaires les heures de
travail posté habituelles et les heures normales
rémunérées à un taux compensatoire.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : ANZSIC.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

L’unité statistique englobe toutes les activités d’un
employeur d’un Etat ou Territoire particulier. Chaque
unité statistique est classée dans la branche d’activité
dont relève son activité principale. Pour les quelques
entreprises qui emploient un nombre important de
salariés dans plusieurs branches, une unité statistique
distincte est créée pour chaque branche d’activité.

Méthode de collecte

Enquête par sondage menée auprès des employeurs.
L’échantillon est constitué à partir du registre des
établissements de l’ABS, de manière à ce que tous les
Etats, secteurs et établissements de différentes tailles
soient correctement représentés. Les données sont
recueillies au téléphone par l’ABS.

Enquête

Description du questionnaire

Les employeurs sélectionnés reçoivent une fiche de
notation pour l’entretien téléphonique (‘Telephone
Reporting Record’ card) valable pour neuf mois. Le
recto de la carte donne des informations diverses (objet
de l’enquête, garanties de confidentialité, etc.) et insiste
sur la nécessité pour l’enquêté de répondre au
questionnaire. Au verso figurent la définition des
données demandées, ainsi qu’un tableau dans lequel
l’enquêté doit inscrire, le jour de chaque enquête, les
informations suivantes : nombre total de salariés ;
heures supplémentaires payées et nombre de salariés
auxquels sont payées des heures supplémentaires ; et
nombre d’emplois vacants. L’employeur remplit le
questionnaire pour chaque période de paie précédant la
date d’enquête ou se terminant à la date d’enquête, puis
lit ces informations au téléphone à la date qui lui est
indiquée.

Liste de référence pour l’étalonnage

Listes des employeurs privés et publics détenues par
l’ABS (Registre des entreprises).

Description de l’enquête

L’échantillon est stratifié par Etat, branche d’activité et
nombre de salariés. Tous les employeurs comptant
1 200 salariés ou plus sont inclus dans l’échantillon. Le
reste de l’échantillon est composé d’une sélection
d’employeurs de moins de 1 200 salariés. Au total,
l’enquête couvre environ 4 800 employeurs.
L’échantillon est mis à jour tous les trimestres, pour
tenir compte des entreprises nouvellement créées et de
celles qui ont cessé leurs activités, ainsi que des
changements structurels.

Taux de non réponses

Concernant les strates d’établissements figurant pour
lesquelles l’échantillon est sélectionné, les réponses
manquantes sont traitées comme suit  :

le coefficient de pondération affecté à chaque unité
est fonction du nombre d’établissements de la strate
qui répondent. Par exemple, si le coefficient de
pondération affecté à une unité d’une strate donnée
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est de 500 et que 4 unités sur 5 répondent au
questionnaire, chacune de ces quatre unités voit
son coefficient de pondération passer à 625, au
titre de la compensation de la réponse manquante.

Pour les strates d’établissements automatiquement
inclus dans l’échantillon, le traitement des non-
réponses se fait de la manière suivante :

la méthodologie est plus complexe. Si une unité
automatiquement incluse ne répond pas, le système
impute les données sur la base des informations
fournies le trimestre précédent, puis procède à un
ajustement supplémentaire en fonction de la
croissance que déclarent les autres unités
automatiquement incluses de la strate.

TRAITEMENT DES DONNÉES

Agrégation / Redressement

Méthode de redressement

La méthode d’estimation employée est celle de
l’élévation du nombre. Aucune donnée de calage n’est
utilisée.

Pour agréger les données, on applique à chaque
réponse le coefficient de pondération approprié, puis

on additionne les données aux différents niveaux (Etat,
secteur, etc.).

Ajustements saisonniers et autres ajustements

Offres d’emploi : version X-11 de la Méthode II du
Bureau of the Census des Etats-Unis (modèle
multiplicatif).

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Rupture dans les séries temporelles

Avant mai 1979, l’enquête était menée par courrier et
les offres d’emploi du secteur public englobaient toutes
les offres non réservées à des personnes travaillant déjà
dans un ministère particulier. Depuis mai 1979,
l’enquête est menée par téléphone, et les offres
d’emploi du secteur public englobent uniquement
celles qui ne sont pas réservées à des personnes
travaillant déjà dans l’administration (c’est-à-dire le
Service public de l’Etat ou le Service public
australien). Depuis cette date, les offres concernant des
emplois de moins d’une journée sont exclues.

Politiques de révision

Les données ne sont pas révisées.
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AUSTRALIE Main-d’oeuvre - Autres

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Conflits du travail : journées perdues

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l’Australian Bureau of
Statistics (Bureau australien des statistiques, ABS).

Principales publications nationales

Les données sont publiées tous les mois par l’ABS
dans Industrial disputes, Australia. Elles sont
également disponibles sur disquette, cartouche de
bande et CD-Rom.

Titres des séries dans les publications nationales

Industrial disputes: working days lost.

Ventilation disponible

Les données publiées dans la source nationale sont
ventilées selon les catégories suivantes :

- cause du conflit ;
- méthode de règlement ;
- branche d’activité ;
- nombre de travailleurs impliqués ;
- durée ;
- temps de travail non effectué ;
- Etat ou Territoire.

Chronologie des données disponibles

Les données sont recueillies par la source nationale
depuis 1913.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Nombre de journées de travail perdues.

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les données portent sur le nombre de journées de
travail perdues lors de conflits du travail.

Un conflit du travail est une cessation du travail de la
part d’un groupe de salariés ou le refus d’un employeur
ou d’un certain nombre d’employeurs d’admettre au
travail tout ou partie de ses ou de leurs salariés, chaque
absence ou refus ayant pour objet de faire droit à une
revendication, de s’opposer à cette revendication ou
d’exprimer une doléance.

Une suspension (standdown) permet à un employeur
de suspendre les salariés auxquels il ne peut donner de
travail pour des raisons indépendantes de sa volonté
(suite par exemple, à une grève, une panne de machine
ou l’interruption de la fourniture de matériel, etc.).
Dans la pratique, cette suspension n’est incluse dans les
statistiques que lorsque les salariés sont mis dans
l’obligation d’interrompre leurs activités
professionnelles à la suite de conflits du travail de la
part d’autres salariés du même établissement.

Couverture

Période de référence

Les données mensuelles portent sur les conflits qui ont
commencé pendant le mois et sur ceux qui ont
commencé le(s) mois précédent(s) et se poursuivent.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

L’ensemble des branches d’activité et des services des
secteurs public et privé est couvert.

Exclusions particulières

Le seuil minimum de prise en compte est d’au moins
dix journées-hommes de travail non effectué dans les
établissements où les arrêts de travail se produisent.
Sont exclus les salariés en congé de maladie, les
salariés en congé annuel et ceux absents pour toute
autre raison “approuvée”, ainsi que les travailleurs
indépendants, les employeurs et la main-d’œuvre
familiale non rétribuée. Les grèves du zèle, les grèves
perlées, le refus d’heures supplémentaires et les grèves
sur le tas ne sont pas inclus.
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Compte tenu de la manière dont sont recueillies les
informations, seuls les conflits signalés à l’ABS sont
pris en compte. Par conséquent, il est probable que les
statistiques ne couvrent pas la totalité des conflits.
Toutefois, les grèves et les lock-outs non couverts sont
certainement les plus restreints.

STANDARDS

Classifications / nomenclatures normatives

Branche d’activité : ANZSIC.

Comparabilité internationale

Les définitions utilisées suivent les recommandations
du BIT.

COLLECTE DES DONNÉES

Unités déclarantes

L’unité de mesure de base utilisée pour enregistrer une
grève ou un lock-out est le cas de conflit dans un seul
établissement. Mais le secteur économique en grève et
l’Etat ou Territoire dans lequel la grève ou le lock-out
survient sont également utilisés pour le calcul du
nombre de conflits. Un différend affectant plusieurs
établissements est considéré comme un seul et même
conflit du travail s’il est organisé ou dirigé par une
personne ou une organisation dans chacun des Etats ou
Territoires dans lequel il survient. Dans le cas
contraire, il est considéré comme un conflit distinct
dans chaque établissement (dans chaque Etat ou
Territoire) et dans chaque secteur économique où il
survient. Si la période d’interruption est inférieure à
deux mois entiers du calendrier civil et si elle a pour
origine le même motif, la reprise d’une grève ou un
lock-out est considérée comme une seule et même
grève ou un seul et même lock-out. S’ils ont pour
origine le même conflit, les arrêts du travail qui
surviennent simultanément dans différents
établissements sont considérés comme une seule et
même action. Il en est de même si le conflit est
organisé ou dirigé par une seule personne ou
organisation.

Le temps de travail non effectué est la somme du temps
de travail non effectué, mesuré en journées de travail.

Pour certaines actions, il est estimé sur la base du
nombre de travailleurs impliqués dans les
établissements où le conflit est survenu et de la durée
de la grève ou du lock-out. Le temps de travail non
effectué est mesuré sans distinction pour les travailleurs
directement et indirectement impliqués dans les
établissements où est survenu le conflit. Il n’est pas
tenu compte du temps de travail réduit des travailleurs
à temps partiel.

Méthode de collecte

Les statistiques sont calculées principalement sur la
base des données fournies par les employeurs et les
syndicats, et à partir des rapports administratifs. Les
renseignements permettant d’identifier les conflits
proviennent de services d’information électroniques,
d’articles de journaux, de revues professionnelles et de
publications des employeurs et des syndicats. La loi
n’oblige pas à notifier le déclenchement d’un conflit.
Dans certaines juridictions d’Etat, l’obligation de
notification est prévue par la loi, mais elle n’est pas
appliquée uniformément.

QUALITÉ DES DONNÉES ET DÉLAI DE
LEUR MISE À JOUR

Rupture dans les séries temporelles

En décembre 1987, la méthode de calcul du nombre de
conflits a été modifiée. Avant cette date, si plusieurs
conflits avaient la même cause, ces actions étaient
considérées comme un seul et même conflit dans
chacun des Etats ou Territoires où elles survenaient,
qu’elles touchent plus d’un secteur d’activité ou non.
En janvier 1993, d’autres changements ont été
introduits dans la manière de comptabiliser les conflits
touchant plus d’un établissement, secteur ou Etat.
Depuis cette date, le conflit est compté une fois pour
chaque secteur et pour chaque Etat, et une fois
seulement dans le total pour l’Australie. Les séries
temporelles ont été révisées en fonction de ces
changements.

Politiques de révision

Des révisions mineures sont apportées dans les
publications mensuelles ultérieures.
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AUSTRALIE Salaires

Indicateurs issus de sources
administratives et autres

Taux horaires

SOURCES

Organisme source

Les données sont calculées par l’Australian Bureau of
Statistics (Bureau australien des statistiques, ABS).

Principales publications nationales

Les données sont publiées tous les mois par l’ABS
dans Award Rates of Pay Indexes, Australia. L’ABS
peut également fournir, sur demande, des données sur
disquette et sur tirage papier.

Titres des séries dans les publications nationales

Hourly award rates of pay indexes: full-time adult
employees.

Ventilation disponible

Les données sont publiées dans la source nationale
par :

- sexe ;
- secteur d’activité ;
- profession ;
- Etat et Territoire.

Références méthodologiques

Des notes méthodologiques sont publiées dans Award
Rates of Pay Indexes, Australia.

Chronologie des données disponibles

Les données sont disponibles à partir de 1962.

Périodicité

Les données sont calculées sur une base mensuelle.

Unité de mesure

Indice (1985=100).

CONCEPTS ET COUVERTURE

Définition

Les indices des taux de salaire fixés légalement sont
relevés et calculés mensuellement sur la base
d’informations obtenues régulièrement auprès des

autorités qui fixent les salaires et d’autres organismes
affiliés. La source utilisée pour établir la base des
indices est l’Enquête sur les gains et la durée du travail
des salariés (SEEH) de mai 1985. Un ‘panier’
représentatif de grilles de salaires est également
employé. L’enquête SEEH de mai 1985 a permis de
recueillir des informations sur le secteur d’activité et la
profession de salariés individuels, sur les sentences
arbitrales qui les couvrent ainsi que sur leur grille de
salaires. Ces informations ont ensuite servi à constituer
un échantillon stratifié par secteur d’activité, profession
et Etat. Des données sur les taux de salaire fixés
légalement à partir de juin 1985 ont été calculées pour
chacune de ces grilles. Ensuite, on a estimé les taux de
salaire moyens pondérés en extrapolant les données de
l’échantillon de grilles de salaires.

Les taux de salaire utilisés pour calculer l’indice
incluent le taux de base ainsi que toutes les allocations
et primes applicables à tous les salariés relevant d’une
grille de salaires spécifique (allocations sectorielles par
exemple) et les paiements supplémentaires spécifiés
dans la sentence.

Couverture

Période de référence

Le mois calendaire.

Couverture géographique

L’ensemble du pays.

Population statistique

Pour le calcul des indices, on a utilisé les taux de
salaire applicables aux salariés adultes travaillant à
plein temps, qui évoluent normalement selon les
stipulations légales ou de la convention collective. En
juin 1985, les indices couvraient quelque 3 millions de
personnes.

Exclusions particulières

Sont exclus des taux de salaire utilisés pour calculer les
indices : les allocations ayant force de rémunération,
les pensions de retraite, ainsi que d’autres paiements
tels que les indemnités de licenciement et de fin de
contrat versées dans le cadre d’une décisions légales et


